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L'Unesco : 40 ans d'action

par Amadou-Mahtar M'Bow

IL y a quarante ans, quelques semaines à peine après la
fin de la Seconde Guerre mondiale, se réunissait à

Londres la Conférence des ministres de l'éducation des

pays alliés, qui allait adopter l'Acte constitutif de l'Unesco.
Au terrible bilan des six années de désolation et de mort

que le monde venait de vivre, s'ajoutait désormais la menace

que préfigurait l'explosion des deux bombes atomiques de
Hiroshima et de Nagasaki. Sur les ruines des cités détruites,

dans la douleur partout présente et face à la perspective de
nouvelles formes de destruction massive, la communauté

internationale prenait conscience des responsabilités collec¬

tives qui lui incombaient pour préserver l'avenir de l'espèce.

Pans le cadre du système des Nations Unies qui venait
d'être créé, l'Unesco se voyait confier la mission de contri¬

buer à la paix internationale et à la prospérité commune de
l'humanité à travers « la coopération des nations du monde
dans les domaines de l'éducation, de la science et de la

culture » en d'autres termes, la coopération intellectuelle
internationale.

Pour aider à atteindre un « état où les motifs de guerre
soient neutralisés par les progrès spirituels, sociaux et écono¬

miques... », l'Unesco engagea une action vigoureuse dans

de multiples directions celle de l'élaboration de grands

concepts normatifs, celle de la circulation des savoirs, des

idées et des informations, celle de l'activité opérationnelle
en vue d'aider les pays les plus démunis. Cette action tendait

notamment à favoriser la connaissance et la compréhension
mutuelles des nations; à faciliter, par des méthodes de

coopération appropriées, l'accès de tous les peuples à ce que
chacun d'eux avait déjà produit comme à ce qu'il était en
train de produire, dans tous les domaines de la réflexion

intellectuelle, de la création artistique, de la découverte et

de l'expérimentation scientifiques et techniques; à réunir les
conditions offrant à chaque individu des chances égales

d'accès à l'éducation; à permettre le libre-échange des idées
et des informations.

Au fil des années, l'Unesco n'a cessé d'élargir les bases de

sa représentativité. Son action y a constamment gagné en
ampleur et en complexité en particulier avec l'entrée de

près d'une centaine de pays qui, à partir de la fin des années
50 et au cours des années 60, ont accédé à la souveraineté
nationale.

Ces pays ont apporté à l'Organisation leur expérience
historique et culturelle; ils y ont exprimé leurs sensibilités

particulières; ils y ont évoqué leurs préoccupations propres.

Les pays en développement, notamment, y ont posé des
questions liées aux situations difficiles, parfois même drama¬

tiques, qu'ils traversaient, aux multiples défis auxquels ils
étaient confrontés, aux diverses voies qu'ils exploraient pour
conduire un développement authentique.

Ainsi l'Unesco a-t-elle commencé à refléter la réalité d'un

monde de plus en plus interdépendant, où les sociétés se

trouvent en contact plus ou moins étroit les unes avec les

autres et sont intégrées dans un circuit d'échanges et de

relations réciproques.

En fonction de cette évolution, l'Unesco, qui a d'abord

centré ses activités dans certaines parties du monde, a été

graduellement amenée à les étendre à l'échelle de la planète.

Ainsi au cours des quarante années passées, l'Unesco

a-t-elle permis de développer une infinité de réseaux de
communication, d'échange, de coopération et d'action, tou¬

chant aux domaines les plus divers, qui ont suscité un

immense progrès des savoirs et des savoir-faire, en même

temps qu'ils favorisaient le rapprochement entre les peuples
et entre les cultures du monde entier.

Tout au long de ces décennies, l'Unesco se sera efforcée

de puiser aux trois sources d'énergie qui sont la réalité

politique des gouvernements des Etats membres; la passion

créatrice des communautés spirituelles, intellectuelles et

artistiques; et la compétence et le dévouement d'un Secréta¬

riat international appelé à impulser et à coordonner les

idées, les initiatives et les projets de tous.

C'est pourquoi l'Unesco se doit de renforcer toujours plus
l'insertion des communautés intellectuelles du monde dans

le tissu vivant de ses activités afin d'irriguer ce tissu d'un

sang toujours renouvelé et d'introduire, dans chacun de ses

grands débats, les éléments de synthèse et les forces catalyti¬

ques qui confèrent toute sa puissance à l'alchimie de la

coopération intellectuelle.

Je ne saurais conclure sans ajouter que le monde actuel

traverse un certain nombre de graves difficultés, qui se
reflètent dans le fonctionnement du système des Nations

Unies, et par conséquent au sein de l'Unesco elle-même.

Ces difficultés, qui offrent sans doute une occasion nou¬

velle de réexaminer quelques-uns des mécanismes du sys¬

tème dans la perspective de leur démocratisation, ont cepen¬
dant amené certains à s'interroger sur les finalités de ce

système, voire sur la justification même de son existence.

Ce n'est pas la première fois que les Nations Unies affron¬

tent de tels défis. Il importe donc que les chefs d'agence du

système assument la plénitude de leurs responsabilités.

Il ne s'agit plus seulement pour eux d'expédier, du mieux
qu'ils peuvent, les affaires courantes. Guidés par leur

conscience, dans le respect des principes de la Charte des

Nations Unies, ainsi que des Actes constitutifs de ces organi¬

sations respectives, il leur appartient aussi et peut-être
surtout de s'élever au-dessus du contingent et de l'acces¬

soire pour préserver intactes toutes les chances de l'avenir.

En cette année qui marque le quarantième anniversaire de

l'Unesco, c'est autour de cette conviction que j'appelle, une
nouvelle fois, chacune et chacun des intellectuels du monde

entier à renforcer, à travers notre Organisation, les liens

d'une solidarité fondée sur les forces de la liberté, de la

création et du progrès qui sont celles-là mêmes des forces

de l'esprit que l'Unesco a pour vocation de rassembler.

Ce discours, reproduit ici en partie, a été prononcé par le Directeur général de
l'Unesco, au Siège de l'Organisation à Paris, le 12 décembre 1985, à l'occasion de la
célébration du 40e anniversaire de l'Unesco.
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LA fin de la Seconde Guerre mondiale a sonné le glas
des empires coloniaux et ouvert dans l'histoire des
relations internationales un nouveau chapitre, celui

de la décolonisation. En quarante ans, une centaine de pays
allaient accéder à la souveraineté nationale.

Dans cette marche vers la liberté, les années 70 ont

marqué un tournant. Elles ont vu apparaître sur la scène du
monde des nations « petites », certes, par l'exiguïté de leur
territoire et la faiblesse de leur population, mais jouissant
des mêmes droits souverains que les plus grandes. Encore
faut-il qu'elles puissent les faire valoir et que, mêlant leurs
voix au concert des nations, elles parviennent à se faire
réellement entendre. Cette audience n'est pas toujours fa¬
cile à acquérir et l'Unesco, comme d'autres organisations
internationales, a bien perçu la nécessité d'aider ces petites
nations, de plus en plus nombreuses dans ses rangs, à mieux
s'insérer dans l'ordre planétaire.

Ce numéro du Courrier de l'Unesco est consacré aux

problèmes, aux conditions de vie et aux espoirs de ces.
nations. Nous avons dû, faute de place, nous limiter à celles
d'entre elles qui ont adhéré à l'Unesco après 1980, mais leur
exemple nous paraît valable pour toutes les autres.

Si ce sont pour la plupart des îles, quelques-unes de ces
nations sont privées de littoral; elles subissent donc toutes,
par définition, un certain isolement. Néanmoins, elles
connaissent une intense vie culturelle, dont l'apport au
patrimoine de l'humanité est précieux. Il n'est donc pas
étonnant que leur présence à l'Unesco, dont les domaines
d'activité sont l'éducation, la science, la culture et la commu¬

nication, soit de plus en plus importante.
En cette année 1986, l'Unesco fête ses quarante années

d'existence, et cet anniversaire est l'occasion pour son Direc¬
teur général, M. Amadou-Mahtar M'Bow, de rappeler l'es¬
prit et les idéaux qui ont présidé à sa création, ainsi que
l'étendue toujourscroissante de son champ d'action et de ses
réalisations. Un des aspects les plus probants et les plus
significatifs de la validité de cette action est précisément
illustré par la participation active des pays ici présentés à
l'de coopération et de compréhension internationales
dont l'Unesco a la charge dans sa sphère de compétence.

Notre couverture : vue aérienne d'un groupe d'îles des
Maldives.
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Les petits pays
sur la scène internationale

IMAGINONS le capitaine d'un navire à
la découverte des océans. Il balaie l'ho¬

rizon de sa lorgnette... qu'il tient à
l'envers. Il ne voit pas du tout les petites îles
et même les plus grandes lui paraissent
dérisoires. Supposons maintenant qu'un
habitant d'une de ces îles monte à bord du

vaisseau et regarde à son tour à travers la
lorgnette, mais à partir du bout qui lui fait
face. Le représentant du monde extérieur et
son attirail lui paraîtront bien imposants. Il
saisit tout l'avantage qu'il a à s'entendre
avec ce grand personnage.

C'est bien ainsi que les petits Etats et les
grands se perçoivent mutuellement. Vu
d'un grand Etat, un « micro-Etat » paraît
encore plus petit qu'il ne l'est en réalité et,
trop souvent, il est tenu pour négligeable.
La Société des Nations ne s'était-elle pas
prononcée vers 1920 contre l'adhésion en
qualité de membres à part entière d'Etats
qu'elle qualifiait de « lilliputiens » ? De

leur côté, les petits Etats perçoivent les
grands comme encombrants, voire mena¬
çants, mais porteurs de richesses dont il
s'agit de tirer parti.

De nos jours, la communauté internatio¬
nale distingue de mieux en mieux les petits
Etats. Dans les années 60, on considérait

qu'un Etat était petit lorsqu'il avait moins
de 5, voire 10 ou 15, millions d'habitants.

Toutefois, vers la fin de la décennie, des
Etats bien moins peuplés étaient sur le
point d'accéder à l'indépendance. L'ONU
se préoccupa du statut qu'il convenait de
leur donner. Les spécialistes s'employèrent
à trouver pour ces nouveaux Etats des for¬
mules d'association aux institutions interna¬

tionales qui n'en perturberaient pas le mode
de fonctionnement. L'Institut des Nations

Unies pour la formation et la recherche
(UNITAR) s'efforça de déterminer les cri¬
tères d'une définition des petits Etats et
retint notamment celui de la population, en

fixant, « arbitrairement et sans y attacher
de valeur absolue », la limite à un million
d'habitants.

Au cours des années 70, plusieurs Etats
dont la population était bien inférieure au
million adhérèrent à l'Organisation des Na¬
tions Unies fondée sur le principe de
l'égalité souveraine de tous ses membres
ou à ses institutions spécialisées. Malheu¬
reusement, il ne suffit pas d'être membre,
encore faut-il être présent et faire connaître
son point de vue, notamment dans les
grandes conférences internationales, ce qui
exige d'importantes ressources humaines et
financières.

D'autres organisations internationales
ont compris depuis l'importance qu'il y a à
faciliter la participation des petits Etats au
concert des nations. Les Chefs d'Etat et de

gouvernement du Commonwealth soulevè¬
rent en 1983 la question de la vulnérabilité
des petits Etats, nombreux dans leurs rangs,
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4 gauche, face aux côtés panaméennes
dans la mer des Antilles, une île de l'archi¬
pel de Sah Blas (l'ancien archipel de Las
Mulatas, qui en compte plus d'une centai¬
ne). Ces îles sont peuplées d'Indiens
Cunas. Les habitations, spacieuses, sont
recouvertes de toits de palmes.

et demandèrent qu'une étude soit consa¬
crée à leurs besoins spécifiques. Cette tâche
fut confiée ä un groupe consultatif qui remit
son rapport en 1985. Le critère retenu par
ce groupe était le même que celui de l'UNI-
TAR, à savoir une population inférieure à
un million d'habitants.

En 1983 également, un groupe d'experts
des pays non alignés retint comme critère
pour les petits pays insulaires en développe¬
ment Une population généralement infé¬
rieure à 400 000 habitants et dépassant rare¬
ment un million, ainsi qu'une superficie
inférieure à 700 km2 et rarement supérieure
à 4 000 km2.

L'Annuaire démographique des Nations
Unies (éditions de 1980 et 1981) dénombre
49 territoires de statuts politiques différents
ayant une population inférieure à 200 000
habitants et 64 territoires ayant une superfi¬
cie inférieure à 5 000 km2. Parmi ces der¬

niers, tous, sauf neuf, sont des Etats insulai-

A visage découvert

1) Jeune fille de Samoa; 2) moine du Bhou-
tan; 3) femme des Maldives à la coiffure
traditionnelle; 4) couple de Quadelou¬
péens; 5) joueur de flûte de pan du Zim¬
babwe s'accompagnant lui-même d'un
hochet.

res. Aucun pays en développement conti¬
nental ne répond à la fois aux deux critères
des non alignés en revanche, cinq pays
continentaux développés y satisfont : An¬
dorre, le Liechtenstein, Monaco, Saint-

Marin et le Saint-Siège (ce dernier avec 44
hectares et 1 000 habitants est le plus petit
Etat du monde). Les plus petits pays en
développement ayant des frontières ter¬
restres sont, en population, le Belize
(158 000 habitants, 22 965 km2) et, en
superficie, le Brunei (5 765 km2, 220 000
habitants). En définitive, si l'on se sert du
double critère de la population et de: la
superficie, les plus petits pays en dévelop¬
pement sont tous insulaires.

Les petits Etats se rendent bien compte
que l'intérêt que leur portent les grands
n'est guère qu'épisodique. Ils pourraient,
s'ils le souhaitaient, les ignorer. Mais le
veulent-ils vraiment ? La dynamique des
sociétés insulaires est le produit d'une ten-



sion permanente entre l'affirmation d'une
personnalité propre et la nécessité de s'insé¬
rer dans un réseau de relations externes.

Cela est perceptible sur les plans tant cultu¬
rel que politique et économique.

Les îles ont beau être lointaines, elles
manifestent une ouverture étonnante au

monde. La production économique des pe¬
tits pays insulaires est généralement très
spécialisée et orientée vers l'exportation. Si
la production locale est exportée, la
consommation locale est essentiellement

alimentée par les importations. Les expor¬
tations elles-mêmes comprennent des im¬
portations à chaque étape de la production

biens d'équipement, produits intermé¬
diaires, crédits bancaires. Souvent, il faut

même envoyer les machines en réparation à
l'étranger.

Il n'est pas faux de prétendre que, pour
de nombreux petits pays, le secteur externe
représente la totalité de l'économie. Certes,
il existe un secteur interne, mais cantonné

dans un rôle d'intendance : il met à disposi¬
tion les biens et services de consommation

nécessaires à la population ou utiles aux
activités d'exportation. Il ne pourrait pas
subsister s'il n'était alimenté par les recettes
des exportations ou les revenus des travail¬
leurs du secteur externe. Ces exportations
peuvent être des produits agricoles (les co¬
cotiers qui ornent les dépliants touristiques
donnent aussi de l'huile et du coprah), des
produits manufacturés (Maurice, île sucriè-
re, est devenue un des grands centres mon¬
diaux de l'industrie du tricot) ou des ser¬
vices (banques aux Bahamas, assurances
aux Bermudes). Citons aussi les timbres-
poste : à Tuvalu, leur vente permet de
couvrir la totalité des dépenses publiques
ordinaires.

Plusieurs pays insulaires exportent aussi
leur main-d' Il est courant d'en¬

tendre dire sur les petites îles que les gens
du pays sont plus nombreux à l'étranger que
sur place. Ainsi, lors des recensements de
1981 à Nioué, il est apparu que 5 091 ressor¬
tissants de l'île résidaient en Nouvelle-

Zélande contre 3 278 à Nioué même. Les

envois des émigrés peuvent jouer un rôle
important dans l'économie. Ces rentrées
invisibles représentent, au Cap-Vert par
exemple, plus de dix fois là valeur des ex¬
portations.

Les petits pays insulaires sont particuliè¬
rement vulnérables aux fluctuations de
l'économie mondiale fluctuations sur les¬

quelles ils n'ont aucune prise mais aux¬
quelles ils sont contraints de s'adapter. Par
exemple, un changement minime dans la
politique agricole, une poussée protection¬
niste dans un secteur donné d'un pays déve¬
loppé ou un accord international négocié
entre grands Etats, peuvent mettre à ge¬
noux l'économie d'un petit Etat insulaire.
Celui-ci n'aura alors d'autre choix que de
cultiver la bienveillance des grands, et en
tout premier lieu de se rendre « visible ».

Venezuela ; Guyana
Suriname

Guyane française

Tokelaou

Samoa-occidental

Wallis-et-Futuna Samoa américaines

Nioué
Polynésie française

Tonga

Rép. dominicaine

Porto Rico

Iles Vierges britanniques
j Saint-Christophe-et-Nevis

Iles Vierges Américaines
Antlgua-et-Barbuda

Guadeloupe

>t.'* Montserrat Dominique
Antilles néerlandaises Martinique

Sainte-Lucie Barbada

Saint-Vincent-

et-Grenadines

Trinité-et-Tobago

Pays et territoires de moins d'un million d'habitants

2i' â

Timbres commémorants de l'Année Inter¬

nationale de l'enfance (1979) émis par
Tuvalu. La vente de timbres-poste est,
après le coprah, la principale source de
revenus de ce pays.

Pays et territoires Population Superficie Date

(en milliers) (km2) d'adhésion
1984 à l'Unesco

Afrique

Cap-Vert 320 4 033 1978

Comores 431 2 171 1977

Djibouti 352 22 000

Gambie 630 11295 1973

Guinée-Bissau 873 36125 1974
Guinée équatoriale 383 28 051 1979

Réunion 527 2 510

Sahara occidental 151 266 000

Sainte-Hélène 5 314

Sao Tome-et-Principe 95 964 1980

Seychelles 73 280 1976

Swaziland 630 17 363 1978

Amérique du Nord

Anguilla 7 91

Antigua-et-Barbuda 79 440 1982

Antilles néerlandaises 260 961 1983(1)
Bahamas 226 13 935 1981

Barbade 253 431 1968

Belize 158 22 965 1982

Bermudes 78 53

Iles Caïmanes 19 259

Dominique 75 751 1979

Grenade 111 344 1975

Groenland 54 2 175 600

Guadeloupe 334 1 779

Martinique 329 1 102

Montserrat 12 98

St-Christophe-et-Nevis 46 262 1983

Ste-Lucie 128 616 1980

St-Pierre-et-Miquelon 6 242



Islande

Iles Feroè

Royaume-Uni
Ile de Man	

Irlande

Iles Anglo-normandes,,
Pays-Bas

, ^qUe'"**\'--\-FranJ
Luxembourg- .. .^^

j ^.a,, . MoTîaco
Rép. (éd. d Allemagne- .^EsDaane

Suisse*' /

Portugal
Gibraltar

Maroc

Sahara occidental

Cap-Vert

Sénégal

Gambie ^
Guinée-Bissau

Guinée

Sierra Leone

Libéria

Côte d'Ivoire :

Ghana :;
Togo

Bénin

Guinée équatoriale

Sao Tomé-et-Princtpe

Finlande
,.Rép. dém. allemande
, Pologne

. Tchécoslovaquie
. Autriche

, Hongrie

.. Yougoslavie
Roumanie

Union des républiques socialistes soviétiques

Albani

Saint-Manñ

Tunisie Malte

Egypte

Japon

d'Iran

Koweit

Qatar Bahrein

Emirats arabes

Arabie

Saoudite Oman

Yémen démocratique

Yémen

Maldives

Seychelles

,_.__r- Comores
lâTawi

mbique

Madagascar

Maurice

Réunion

Philippines

Guam

Territoires sous tutelle

des Iles du Pacifique
Brunei

Malaisie "*"

Singapour

»es

Papouasie-

Nouvelle-Guinôe

Indonésie Iles Salomon

Tuvalu

Fidji

Nouvelle-Calédonie

Nouvelle-Zélande

Carte : Atlas de la Banque Mondiale, 1985

Pays et territoires

St-Vincent-et-Grenadines

Iles Turques et Caiques
Iles Vierges américaines
Iles Vierges britanniques

Amérique du Sud

Iles Falkland (Malvinas)
Guyana
Guyane française
Suriname

Asie

Bahrein

Brunei Darussalam

Chypre
Macao

Maldives

Qatar

Timor oriental

Population
(en milliers)

1984

Superficie
(km2)

103

7

104

12

2

936

79

372

411

220

660

378

176

291

636

388

430

342

153

12173

214 969

91000

163 265

622

5 765

9 251

16

298

11 000

14 874

Date

d'adhésion

à l'Unesco

1983

1983(1)

1967

1976

1972

1961

1980

1972

Pays et territoires

Océanle

Iles Cook

Fidji
Guam

Kiribati

Nauru

Nioué

Ile Norfolk

Nouvelle-Calédonie

Iles du Pacifique
Polynésie française
Iles Salomon

Samoa-occidental

Samoa américaines

Tokelaou

Tonga
Tuvalu

Vanuatu

Population Superficie Date

(en milliers) (km2) d'adhésion

1984 à l'Unesco

20 236

679 18 274 1983 '

112 549

63 728

8 21

3 259

2 36

151 19 058

150 1779

160 4 000

259 28 446

161 2 842 1981

35 197

2 10

105 699 1980

8 24

137 14 763

Europe
Andorre

Iles Féroé

Gibraltar

Islande

Liechtenstein

Luxembourg
Malte c

Monaco

Saint-Marin

Saint-Siège

39

42

31

240

28

363

379

27

22

1

453

1 399

6

103 000

157

2 586

316

1

61

0,44

1964

1947

1965

1949

1974

(2)

(1) Membre associé
(2) Observateur

Source: Annuaire statistique de l'Unesco, 1 986.
Les désignations employées et la présentation adoptée dans le tableau et la carte
ci-dessus ne sauraient être interprétées comme exprimant une prise de position du
Secrétariat de l'Unesco sur le statut juridique ou le régime d'un pays ou d'un territoire
quelconque, non plus que sur le tracé de ses frontières.



Ainsi, en 19S0, la République des Maldi¬
ves, petit pays de 176 000 habitants classé
dans la catégorie des pays les moins avan¬
cés,' réussit, non sans mal, à se doter d'une

petite usine de tricot de laine. En 1982, elle
exporta 40 000 douzaines de tricots dans un
grand pays. L'année suivante, celui-ci lui
imposa un contingent de 25 000 douzaines,
bien que l'usine eût déjà des commandes
pour une quantité trois à quatre fois supé¬
rieure. La République des Maldives se tour¬
na alors vers le GATT (Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce), auquel
elle venait d'adhérer pour la circonstance.
Les coûts de sa participation aux négocia¬
tions à Genève et ailleurs risquaient de
dépasser les bénéfices escomptés, mais quel
autre moyen avait ce pays minuscule de se
faire entendre par la communauté interna¬
tionale ?

L'ONU et ses institutions spécialisées
sont primordiales pour les petits Etats: il est
borî de le souligner à l'heure où elles sont
remises en cause. Et le fait, que les petits
puissent y . dialoguer à égalité avec les
grands rend aussi service à ces derniers. Le
rôle fondateur de Malte et la part active de
Fidji dans la Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer illustrent bien la

contribution que peuvent apporter les petits
pays à la communauté internationale.

Il faut se garder de" tomber dans l'excès
qui consiste à. croire que les organisations
internationales peuvent offrir une garantie

absolue aux petits pays. La seule terre qui
ait été littéralement vaporisée par une arme
nucléaire est un îlot de l'atoll de Bikini, qui
appartient à un territoire du Pacifique placé
sous la tutelle des Nations Unies. Il fut

anéanti en 1950 au cours d'un essai nu¬

cléaire exécuté par l'autorité administrante.
Par ailleurs, le maintien depuis 1964 d'une
force des Nations Unies à Chypre n'a pas
empêché la partition de l'île en 19751

En réalité, le problème de la participa¬
tion effective des petits Etats dans les insti¬
tutions internationales reste à résoudre. Le

coût financier en est élevé. La bonne vo¬

lonté peut contribuer à l'alléger : l'Austra¬
lie subventionne depuis 1983 à New York
un bureau que se partagent les missions des
îles Salomon, de Vanuatu, du Samoa-
occidental et des Maldives auprès de
l'ONU. Les missions permanentes de
Sainte-Lucie et de la Dominique partagent
elles aussi leurs bureaux. Toutefois, les
contraintes humaines sont tout aussi impor¬
tantes. Un pays peu peuplé, qui dispose par
définition d'un très petit nombre de cadres,
peut difficilement les affecter à sa représen¬
tation à l'étranger quand ils doivent, en
priorité, assumer chez eux la gestion de
l'Etat. Durant un certain temps, les petits
pays insulaires se faisaient représenter au
besoin par des diplomates de pays amis.
Mais aujourd'hui, ils semblent moins en¬
clins à recourir à cette formule.

Les Etats qui entrent à l'Unesco sont eux

aussi de plus en plus petits. La population
moyenne des 16 premiers Etats membres en
1946 était à l'époque de 59 millions d'habi¬
tants (11,5 millions si l'on exclut la Chine et
l'Inde). Celle des 16 Etats membres et
membres associés les plus récents ceux
qui font l'objet de ce numéro est de
769 000 habitants. On ne peut que s'en
féliciter. L'action collective et les négocia¬
tions multilatérales sont particulièrement
utiles aux petits Etats dans leurs efforts
pour s'insérer dans l'ordre international.
De même, les organisations internationales
sont un moyen commode pour les grands
Etats de se mettre à l'écoute de ceux qui
sont petits et vulnérables afin de construire
en commun un ordre international plus pré¬
visible, plus stable et plus juste.

EDOUARD DOMMEN, de Suisse, ancien pro¬
fesseur d'économie à l'Université de Maurice et

conseiller régional des Nations Unies dans le
Pacifique Sud, appartient actuellement au Se¬
crétariat de la Conférence des Nations Unies sur

le commerce et le développement (CNUCED) à
Genève.

PHILIPPE HEIN, de Maurice, est le responsable
à la CNUCED du Programme pour les pays
insulaires en développement. Avec Edouard
Dommen, il a dirigé la publication de States,
Microstates and Islands (Les micro-Etats et les
petits Etats insulaires, 1985). Les avis exprimés
dans cetarticle sont ceuxdes auteurs; ils n 'enga¬
gent ni la CNUCED. ni l'Unesco.

La créolité, une identité retrouvée

Lm EMERGENCE des pays du tiers monde
sur la scène internationale a permis aux
îles d'affirmer leurs spécificités écono¬

miques, sociales, géo-climatiques. La légitimité
de leurs revendications est désormais admise,

mais leur reconnaissance est loin d'être entière¬

ment concrétisée. Par ailleurs, les particularités
culturelles des îles ne sont pas encore pleine¬
ment prises en considération. .

Les îles ont connu pour la plupart les vicissi¬
tudes et les convulsions de l'histoire. Elles ont

été l'objet de rivalités historiques, des convoi¬
tises maritimes de peuples qui ont voulu exploi¬
ter leur valeur stratégique ou ont tenté de leur
imposer la souveraineté de leur commerce.

En ce qui concerne leur peuplement, on peut
parler, dans certains cas, de l'ancienneté d'une
occupation humaine qui remonte à la préhistoire

ou à la protohistoire. A l'opposé, on peut dire
qu'elle est relativement récente dans le cas des
îles qui n'avaient pas de population indigène.
Dans les cas intermédiaires, des vagues d'immi¬
grants ont déferlé au cours des âges. L'ample
métissage, tant biologique que culturel, dés insu¬
laires s'explique par les rencontres au hasard

des escales ou l'implantation des groupes em¬
menés en esclavage.

Relâches pour des expéditions souvent hos¬
tiles et spoliatrices, ports de destination pour des
navires dont les cales et les entreponts étaient
transformés en « parcs à nègres », les îles ont
accueilli, avec les esclaves qui avaient survécu

aux maladies et aux sévices, leurs techniques,
leurs savoirs, leurs croyances, leurs rêves.

Après l'abolition de la traite maritime et l'éman¬
cipation des esclaves qui en a résulté, la néces¬
sité de fournir une main-d' de remplace¬
ment par des travailleurs « engagés » entraîna
aussitôt la résurgence de la traite. Sont alors

apparues les oppositions religieuses, ethniques,
linguistiques, juridiques, à l'intérieur des di¬
verses sociétés.

Le remplacement des systèmes traditionnels
par les nouvelles valeurs qu'introduisirent les
missionnaires au nom de la morale chrétienne a

entraîné chocs et bouleversements culturels.

Les préjugés dits « colonialo-racistes » ont ins¬
piré des lois, des décrets, des institutions peu

respectueuses des croyances et des systèmes
de valeurs spécifiques. Tout cela a donné lieu

dans un premier temps à un dépérissement

culturel. Puis les îles ont opéré, par étapes, une

synthèse vivante et originale des fonds culturels
existants et des apports extérieurs. Il y a des
survivances culturelles non seulement au niveau

des valeui s tangibles, qui sont d'ailleurs en proie
à des mutations, voire menacées de disparition

l'architecture en est un parfait exemple ,

mais aussi au niveau des valeurs intangibles,

dont n'ont eu raison ni les religions nouvelles ni la
rationalité moderne importées.

Les institutions transplantées par les colonisa¬
teurs ont été remodelées, restructurées. Les

iangues de tutelle ont été investies par l'imagerie
créole. Après des décennies entières de tenta¬

tives de poésie imitative à réactions émotion¬

nelles élémentaires, les poètes d'îles dont la

pensée a fait fructifier le rêve ont accédé à la

première place et figurent à côté des plus

grands : Aimé Césaire, Nicolás Guillen, Jean-
Joseph Rabearivelo, Malcolm de Chazal, Saint-

John Perse (prix Nobel de littérature en 1960),
Edward Kamau Braithwaite, Derek Walcott. Bon

nombre de poètes d'îles ont aussi contribué dans

une large mesure à la formation et à l'intensifica¬
tion d'une conscience sociale dans le cadre du

combat de libération.

Les facilités de communication et l'accession

	 par Raymond Chasle

à l'indépendance ont permis aux créolophones
des îles de l'océan Indien et des Antilles de

découvrir et de reconnaître des affinités linguisti¬
ques et culturelles, de valoriser la langue créole
longtemps infériorisée et occultée, de souligner
les similitudes du créole utilisé par des popula¬
tions éloignées, les dissemblances entre les
parlers créoles d'îles proches...
. Des signes encourageants montrent que les
populations d'îles tiennent de plus en plus aux
caractères fondamentaux qu'elles distinguent et
qui les distinguent, qu'elles ont déjà payé un
tribut trop lourd à l'histoire pour mettre en péril
leurs identités, qu'elles ne sont pas de simples
conservatoires mais sont devenues de vrais

creusets de cultures, qu'elles doivent dépasser

les antagonismes entre partisans de la submer¬
sion et tenants du repliement, qu'il y a une troi¬
sième voie d'ouverture, critique et lucide, aux
courants extérieurs, que le dynamisme social
doit s'ancrer dans leurs cultures et prendre
comme point d'appui les valeurs intrinsèques en
vue d'orienter leur destin vers un devenir endo¬

gène et, enfin, que le pluralisme constitue
le meilleur antidote et la force de résistance la

plus efficace contre les forces stérilisantes du
nivellement.

RAYMOND CHASLE, écrivain et diplomate
mauricien, représente son pays auprès de la
Communauté économique européenne et des
institutions des Nations Unies à Vienne et à

Genève. Il futen 1984 leprincipalnégociateurdu
volet de coopération culturelle et sociale de la
troisième Convention de Lomé.
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Les îles,
des «mondes à part»

par François Doumenge

Les lies tropicales, aux paysages enchan¬
teurs etau climatparadisiaque, sont aussi
soumises à de très lourdes contraintes,

d'ordre naturel, biologique et économi¬
que. Ci-dessus, un îlot voisin de l'île de
Suva, à Fidji.

LES îles sont des « mondes à part »,
tant leurs caractéristiques physiques
et biologiques, leurs conditions éco¬

nomiques et démographiques sont particu¬
lières. Cernées par la mer, elles connaissent
par définition un isolement relatif qui se
répercute aussi bien sur leur peuplement
végétal et animal que sur leur équilibre
social et économique.

Juger du degré d'insularité est difficile.
Au-delà d'une certaine superficie, on entre
dans la catégorie des îles continentales. En
règle générale, les petits pays insulaires ont
une superficie de moins de 20 000 km2
et une population inférieure à un million
d'habitants.

Si l'on exclut les îles des hautes latitudes

arctiques ou australes et les îles méditerra¬
néennes, les petits pays insulaires se situent
pour la plupart autour des tropiques. Ces
îles jouissent d'atouts climatiques certains,
qui leur donnent une image paradisiaque :
végétation luxuriante, climat agréable et
paysages variés qui font rêver bien des
continentaux. Les influences océaniques y
assurent une bonne continuité du cycle vé¬
gétatif, la forte insolation une bonne pro¬
ductivité naturelle et la ventilation apportée

par les alizés une influence bénéfique pour
l'environnement. Mais les contraintes ne

manquent pas : la bande centrale de fortes
précipitations du front intertropical est en¬
cadrée par deux bandes sèches qui font que
l'on trouve, parfois dans un même archipel,
des groupes d'îles très humides et d'autres
tout à fait arides. De plus l'alternance de
saisons humides et sèches y est caractérisée
par de violentes perturbations comme les
cyclones, les typhons ou les grandes séche¬
resses. Enfin, leur formation géologique et
leur situation géographique les rendent su¬
jettes aux tremblements de terre et aux
éruptions volcaniques. !

Plus grave que la tendance des îles aux
catastrophes naturelles, l'endémisme insu¬
laire fait peser sur elles de lourdes
contraintes biologiques, car leurs flores et
leurs faunes sont, du fait de leur isolement

physique, plus pauvres en espèces que sur
les continents. Ces peuplements naturels
sont fragiles, car leur pouvoir de régénéra¬
tion et leur capacité de résistance sont fai¬
bles, par exemple face à la surexploitation
ou à la concurrence brutale d'espèces étran¬
gères introduites fortuitement ou à des fins
économiques, et dont la prolifération et le



V

L'archipel des Galapagos, dans l'océan
Pacifique, à 1 300 km des côtes de l'Equa¬
teur, abrite une faune endémique compo¬
sée de tortues géantes qui lui ont donné
son nom d'iguanes, d'otaries (photo de
gauche), d'oiseaux et de nombreux petits
animaux qui doivent leur survie à leur iso¬
lement. Les Galápagos figurentsur la Liste
du patrimoine mondial, culturel et naturel,
dressée sous l'égide de l'Unesco et font
partie du réseau des réserves de la bios¬
phère institué dans le cadre du grand Pro¬
gramme sur l'homme et la biosphère
(MAB). Ces réserves, dont on compte au¬
jourd'hui 226 dans 62 pays, sont des sites
protégés en raison de leur diversité biolo¬
gique dans les grandes zones écologi¬
ques de la planète. Le MAB a lancé en 1985
un projet visant à y inclure plusieurs sites
des petites Antilles.

Le Kéa (Nestor notabilisj, un grand perro¬
quet, l'un des plus robustes de son espè¬
ce, vit exclusivement dans le sud de la .
Nouvelle-Zélande.

L'arbre à pain (Artocarpus altilis), espèce
originaire du Pacifique Sud et Introduite
avec succès dans les Caraïbes, produit de
très gros fruits (photo ci-contre) dont la
chair se consomme cuite; elle a alors la
saveur du pain. Ses graines, de la gros¬
seur des châtaignes, sont également
comestibles. .

cortège de parasites et d'éléments patho¬
gènes peuvent provoquer des catastrophes
écologiques. En contrepartie, l'isolement
des îles leur confère la capacité de consti¬
tuer de véritables sanctuaires biologiques
où seront conservées des espèces qui auront
pu être éliminées au cours de l'évolution
des peuplements continentaux.

L'application de restrictions phytosani-
taires et l'introduction judicieuse d'espèces
qui pourraient occuper une niche écologi¬
que restée vide par suite de l'isolement
insulaire peuvent donner d'excellents résul¬
tats, comme en témoigne le succès des
transplantations d'agrumes originaires des
pays méditerranéens dans certaines îles du
Pacifique Sud et des Antilles, ou encore de
l'arbre à pain (Artocarpus altilis) provenant
du Pacifique Sud aux Mascareignes et aux
Antilles.

Sur le plan démographique, on ne peut
pas fixer de seuil minimum à la viabilité
d'une communauté insulaire. En pratique,
la plupart des îles ont été peuplées à l'ori¬
gine par des petits groupes d'individus.
Mais on peut dire en gros qu'au-dessous de
20 habitants au km2, la mise en valeur du
territoire est difficile, et qu'au-dessus de
300 habitants au km2, il y a surpopulation.

Les sociétés des petites îles sont particu

lièrement sensibles aux variations démo¬

graphiques, qui peuvent y prendre des pro¬
portions spectaculaires. Du point de vue de
la biologie humaine, l'île apparaît comme
une caisse de résonance amplifiant des ef¬
fets qui s'amortissent rapidement sur les
continents. Cataclysmes ou épidémies peu¬
vent y provoquer de véritables effondre¬
ments démographiques. Fragilisées par leur
isolement, les populations insulaires peu¬
vent être littéralement décimées par des
maladies contagieuses introduites par des
immigrants ou des voyageurs. Ce fut le cas
au 19e siècle et au début du 20e siècle dans

certaines îles du Pacifique, atteintes par des
épidémies de grippe, de rougeole, de va¬
riole ou de choléra qui y furent la cause
d'une mortalité massive.

A l'heure actuelle, quelles que soient les
conditions naturelles ou économiques, la
balance démographique des îles est tou¬
jours positive. Et l'accroissement démogra¬
phique y entraîne une émigration. Celle-ci
joue le rôle d'une soupape de sécurité lors¬
que la pression démographique devient in¬
compatible avec le maintien du niveau de
vie qu'autorisent les capacités économiques
locales. Pour certaines îles de Polynésie ou
des Caraïbes, le nombre d'émigrants dé¬
passe d'ores et déjà celui des insulaires

résidents. On peut se demander à quel ni¬
veau se situe le seuil à ne pas dépasser pour
préserver l'équilibre démographique.

Dans le domaine de l'éducation, par
exemple, ces niveaux démographiques im¬
posent des limites à l'éventail des forma¬
tions possibles. Si l'enseignement général
peut atteindre le niveau requis avec une
population fournissant quelques milliers
d'élèves seulement, en revanche, l'ensei¬
gnement technique exigera des effectifs
plus importants pour justifier des équipe¬
ments coûteux. Quant à l'enseignement
supérieur, il semble qu'il faille, pour l'ali¬
menter, pouvoir disposer au minimum
d'une population de 600 000 habitants, à
condition déjà que les structures de l'ensei¬
gnement secondaire permettent d'atteindre
au moins le quart des classes d'âge.

En dessous de ces seuils, il devient diffi¬
cile pour les petites îles d'organiser de façon
autonome toutes les filières de l'enseigne¬
ment et de fournir l'encadrement nécessai¬

re, en particulier dans les domaines haute¬
ment spécialisés. Les étudiants devront
donc s'orienter vers des institutions exté¬

rieures. Cette indispensable ouverture peut
être assurée par l'insertion dans une aire
culturelle plus vaste, ou par la création
d'établissements d'enseignement supérieur
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à vocation régionale tels que la University of
the West Indies en Jamaïque et à Trinidad
qui dessert toutes les Antilles, et la Univer¬
sity of the South Pacific à Suva (Fidji) dont
le financement est assuré par l'ensemble des
îles du Pacifique Sud.

Compte tenu de leurs dimensions rédui¬
tes, les petites îles ne sont pas en mesure de
s'imposer sur les marchés internationaux.
Leur production est trop peu importante
pour en infléchir les cours. Leur grande
faiblesse est qu'elles doivent en subir les
fluctuations, à moins qu'une ancienne puis¬
sance tutélaire ou un centre économique
voisin ne garantisse les prix et un écoule¬
ment préférentiel de leurs produits. Ceci
explique pourquoi après les fastes des 18e et
19e siècles, les plantations des petites îles
ont perdu de leur importance. En fait, leurs
produits agricoles peuvent difficilement af¬
fronter la concurrence internationale, qu'il
s'agisse du sucre, du coprah, de la banane
et, dans une moindre mesure, du café et du
cacao. A moins d'une dotation surabondan¬

te, ce qui est rarissime, en ressources natu¬
relles, il leur est difficile dé dépasser le stade
d'une précaire subsistance.

L'étroitesse du marché intérieur, le man¬

que de main-d',uvre spécialisée et de capi¬
taux ne sont pas favorables non plus aux
activités de transformation, qui sont fort
peu nombreuses.

C'est finalement la diversité des utilisa¬

tions possibles des sites et de la situation
insulaire pour l'installation d'activités de
service qui permet de compenser la fai¬
blesse des activités de production et de
transformation.

Ainsi, les îles peuvent servir de relais
techniques au sein de réseaux internatio¬
naux de transport et de communication. Si
les relais de ravitaillement en charbon des

19e du 20e siècles et les bases de mazoutage

Les îles, et particulièrement les Antilles,
sont régulièrement ravagées par des cy¬
clones. Ces perturbations atmosphéri¬
ques se manifestent par des vents très
violents et des pluies torrentielles, qui
s'accompagnent d'un raz-de-marée et
même d'un léger séisme. Elles ne durent
que quelques heures, mais peuvent dé¬
truire la totalité des récoltes et ruiner l'éco¬

nomie d'un pays. En bas, les dégâts pro¬
voqués en 1979 à Saint-Domingue par le
cyclone David, l'un des plus violents de ce
siècle, qui après avoir dévasté la Domini¬
que s'abattit sur la République dominicai¬
ne, faisant sur son passage des centaines
de morts et de sans-abri.

de l'entre-deux-guerres ont perdu tout inté¬
rêt, si les câbles sous-marins et les relais de
télécommunications sont maintenant

concurrencés par les satellites, et si les aéro¬
dromes d'escales ne sont plus indispen¬
sables aux avions longs courriers transocéa¬
niques, les plateformes d'éclatement por¬
tuaires se sont valorisées avec le développe¬
ment de la conteneurisation et la nécessité

de fractionner les cargaisons de gros por¬
teurs. De nouveaux besoins peuvent appa¬
raître entraînant, par exemple, l'utilisation
de certaines îles comme bases stratégiques,
ou comme stations d'observation pour le
lancement et la poursuite des satellites.
L'intégration des petites îles dans un vaste
réseau mondial a surtout pour avantage de
leur permettre de disposer d'infrastructures
que n'auraient jamais justifié les besoins
locaux.

Mais c'est surtout le tourisme qui permet
aux petites îles d'entrer dans des circuits
économiques d'ampleur planétaire. Depuis
le Seconde Guerre mondiale, avec notam¬

ment la banalisation du trafic aérien, le

tourisme a conquis, dans l'économie de ces
pays, une place prépondérante. Les îles,
même fort lointaines, ont rapidement vu
arriver des visiteurs dont le nombre peut
parfois égaler, sinon dépasser, celui des
autochtones. Il en résulte un apport de
substance économique sous forme d'inves¬
tissements, d'emplois et d'échanges. Néan¬
moins, la concentration excessive des acti¬
vités dans un seul secteur est dangereuse
car, outre les effets pernicieux qu'elle peut
avoir sur le plan social, elle crée un danger
de déstabilisation dont il ne sera pas pos¬
sible de maîtriser les effets en cas de crise

politique ou économique du système de
relations nationales ou internationales.

Les services financiers sont une autre ca¬

tégorie d'activités pouvant utiliser l'origina¬
lité insulaire. Sous la tutelle coloniale, les

îles bénéficiaient déjà d'avantages fiscaux
et tarifaires leur permettant de compenser

Les services portuaires font partie des ac¬
tivités économiques qui permettent aux
petits pays insulaires de tirer parti de leur
situation géographique. Ci-dessus, le port
de Castries, à Sainte-Lucie.

partiellement les handicaps de leur isole¬
ment. Avec le développement des relations
commerciales et bancaires internationales,

les îles dont l'isolement était une garantie
de sûreté et dont la législation fiscale était
de surcroît fort libérale, sont devenues des

lieux d'implantation recherchés. Cepen¬
dant, là aussi, l'activité économique reste
dangereusement tributaire de la conjonc¬
ture internationale.

Cette précarité économique des petits
pays insulaires n'est pas toujours un obs¬
tacle à leur développement. Leur viabilité
dépend de leur capacité à prévoir l'évolu¬
tion des conditions de l'économie mondiale

et à s'y adapter en passant d'une spécialisa¬
tion à une autre, plutôt qu'en cherchant une
diversification que la petite taille de leur
économie rend aléatoire. Il leur faut de ce

fait une structure et un système de gestion
économiques originaux, qui ne sont pas né¬
cessairement ceux qui conviennent aux
Etats continentaux.

FRANCOIS DOUMENGE, de France, ancien

recteur de l'Académie des Antilles et de la Guya¬
ne, est actuellement titulaire de la chaire d'étho-
logie et de conservation des espèces animales
au Museum national d'histoire naturelle à Paris,

et expert consultant auprès de nombreuses or¬
ganisations internationales. Il a publié notam¬
ment L'Homme dans le Pacifique Sud (1966) et
Pêche et aquaculture japonaises (1975). Le pré¬
sent article est extrait d'une étude sur la viabilité

des petits pays insulaires qu'il a réalisée pour la
Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement (CNUCED) en 1983.
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Les nouvelles frontières

de la mer

LES petits pays insulaires à l'assise territo¬
riale réduite se sont retrouvés, depuis l'a¬

doption en 1 982 de la Convention sur le
droit de la mer, à la tête d'un espace marin riche

en ressources potentielles d'une superficie re¬
présentant plusieurs milliers de fois celle de leur
territoire. En effet, la Convention, outre qu'elle
consacre la souveraineté des « Etats archipel »

sur les eaux archipélagiques, ce qui ne peut que
renforcer la cohésion de ces Etats, établit la

juridiction des pays insulaires sur une vaste
Zone économique exclusive. Ainsi, le 33 îles
coralliennes de Kiribati, qui totalisent 728 km2 de
terres émergées dispersées sur quelque 5 mil¬
lions de km2 dans le Pacifique central, ont à faire
valoir leurs droits sur une Zone économique

exclusive de plusieurs dizaines de millions de
km2!

Or, pour des petits pays dépourvus de moyens
financiers et techniques, exploiter ces nouvelles
richesses et faire respecter leurs droits exclusifs
sur de telles étendues n'est pas chose facile. Par
ailleurs, il semble peu probable aujourd'hui que

l'exploitation de ressources minérales des
océans dont on a un temps beaucoup parlé,
comme les nodules de manganèse, puisse être
rentable avant le siècle prochain. Pour ce qui est
des ressources halieutiques, les petits pays ont,

d'une part, du mal à empêcher les incursions de
flottes de pêche étrangères bien mieux équipées
que les leurs; de l'autre, ils ne sont pas en
mesure de concurrencer commercialement les

grandes entreprises de pêche déjà solidement
implantées sur les marchés internationaux.

Il leur reste bien sûr la possibilité d'accorder
des concessions de pêche et de prospection à
des sociétés étrangères, ce qui peut leur assurer
de confortables revenus. Néanmoins, ils ris¬

quent d'aborder les négociations en position de
faiblesse, notamment par manque de moyens
techniques et scientifiques, et ils n'auront pas
toujours la possibilité de garantir l'exclusivité des
concessions qu'ils délivreront.

Mais l'un des grands mérites de la Convention
est justement de créer des conditions favorables
à l'exploitation des ressources marines. Et
celles-ci peuvent contribuer à réduire la dépen¬
dance énergétique et alimentaire des petits
pays. La manculture, par exemple, ouvre des
perspectives intéressantes d'élevage d'espèces
rentables, comme les huîtres perlières et les

ormeaux, les poissons comestibles et les algues.
Ces dernières peuvent servir à produire des
fertilisants, du combustible et des aliments pour

le bétail et pour la consommation humaine.

Mais c'est surtout par le biais de la coopération
régionale, par exemple dans la création d'entre¬
prises de pêche communes, et de la coopération
internationale, qui peut les aider à surmonter
partiellement leur handicap scientifique et tech¬
nique, que les petits pays insulaires trouveront
dans l'immédiat les meilleures chances de tirer

parti de leurs Zone économique exclusive.
L'une des principales organisations internatio¬

nales compétentes en la matière est la Commis¬
sion océanographique intergouvernementale de
l'Unesco. Son programme sur les sciences de la
mer. et les ressources marines non vivantes,

notamment, a pour objet d'établir les bases
scientifiques d'une prospection et d'une gestion
rationnelles des ressources minérales des

zones côtières. Par ailleurs, la Commission

s'emploie à renforcer les capacités de ses Etats
membres dans les domaines des sciences et

des technologies marines.
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Maldives

L'archipel de

LA République des Maldives est un
archipel de l'océan Indien, formé
d'une succession de petites îles co¬

ralliennes groupées naturellement en 26
amas ou atolls (du mot maldivien atolhu);
toutefois, pour des raisons administratives,
elles sont divisées en 19 atolls; la capitale,
Maie', constitue une vingtième division.
S'égrenant sur 750 km du nord au sud, ces
quelque 1 200 îles, dont 200 seulement sont
habitées, sont les crêtes émergées d'une
longue chaîne montagneuse sous-marine.
L'atoll le plus septentrional est à 550 km
environ du sous-continent indien.

Les atolls sont des récifs coralliens annu¬

laires percés de passes parfois suffisamment
profondes pour permettre le passage de
navires. Les îles qu'ils encerclent s'élèvent
rarement à plus d'un mètre ou deux au-
dessus du niveau de la mer et sont bordées

de plages de sable blanc où de grands coco¬
tiers se mirent dans l'eau limpide d'un
lagon.

La majeure partie de la population vit
dans de petits villages sur des îles isolées et
subsiste grâce à la pêche sur laquelle
repose l'essentiel de l'économie du pays
et la récolte de noix de coco. Maie' centra¬

lise toutes les exportations et fait office de
centre de distribution pour l'ensemble des
importations.

Les terres arables sont pratiquement
inexistantes et si quelques denrées comme
la noix de coco, le millet, le sorgho, le maïs
et l'igname sont produites en petites quanti¬
tés, l'essentiel de la nourriture doit être

importé. En dehors de la pêche, les princi¬
pales sources de revenu sont le tourisme et
le fret maritime.

La langue parlée aux Maldives est le dhi-
vehi; les Maldiviens se disent Dhivehin, ce

qui signifie « insulaires », et appellent leur
pays Dhivehi Raajje, le « pays des îles ». Ils
professent tous une même religion, l'islam.
A Maie' même, il n'y a pas moins de 31
mosquées.

L'histoire des Maldives se perd dans la
nuit des temps. Les premiers occupants des
îles seraient venus de Sri Lanka ou d'Inde,

plusieurs siècles avant le début de l'ère
chrétienne. Jusqu'au 12e siècle, le boud¬
dhisme semble y avoir été la religion la plus
répandue, ce dont attestent nombre de
restes de temples bouddhiques et autres
sanctuaires mis au jour à notre époque.
Puis, les contacts s'étant multipliés avec les
marchands arabes qui faisaient escale aux

Maldives sur la route de Malacca et de la

Chine, le pays se prépara progressivement à
adopter l'islam, qui fut officiellement ac¬
cepté en 1153 par le sultan Mohammed ibn
Abdallah, lequel proclama la nouvelle reli¬
gion dans tout son domaine.

Deux faits importants se dégagent, de
l'histoire des Maldives. Tout d'abord, le

bon gouvernement de ce pays, petit, certes,
mais éparpillé; ensuite, le courage avec le¬
quel les Maldiviens défendirent leur indé¬
pendance contre des puissances supérieu¬
res.

Ainsi, ce pays se dota très tôt d'un sys¬
tème de gouvernement qui, tout en investis¬
sant l'autorité et le droit dans la personne
du sultan, ne lui en autorisait l'exercice que
dans la mesure où il les mettait au service de

son peuple. De par la coutume et l'usage, le
peuple pouvait destituer son souverain ou,
le cas échéant, réformer ses abus.

De même, on est en droit d'affirmer que
les Maldives ont sauvegardé leur indépen¬
dance tout au long de leur histoire. Celle-ci
ne fut assombrie par la domination étran¬
gère que durant les quinze années que fut



par Hassan Ahmed Manik

corail

A droite, tête de bouddha trouvée en 1975
dans un sanctuaire de lile de Todhdhu

(atoll d'Ari), actuellement exposée au Mu¬
sée national, à Maie'. Le bouddhisme fut
pratiqué aux Maldives jusqu'au 12" siècle,
époque à laquelle le pays tout entier em¬
brassa la fol Islamique.

A gauche, portrait, datant de 1880, d'une
femme de la famille d'un sultan des Mal¬

dives amateur de photographie. Bien que
les Maldives soientunpays d'islam, leport
du voile n 'y futJamais imposéaux femmes,
qui se contentaient lorsqu'elles sortaient
de couvrir d'une petite toque le chignon
traditionnellement porté sur l'oreille (voir
photo page 5). Le haut de la robe est orné
de festons, ici de coton, mais tissés de
fils d'or et d'argent dans les vêtements
d'apparat.

Ouvrières d'une petite conserverie de
poisson, qui traite principalement le thon
et la bonite, sur l'île de Fellvaru, au nordde
l'atoll de Maie'.

MALDIVES

1 196 îlots coralliens, dontenv. 200 sont habités

Date de l'Indépendance
26 juillet 1965
Date d'adhésion à l'Unesco

18 juillet 1980

¿ Capitale
f Maie'

Superficie
298 km2

, Population
176 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1983)
393

Activités économiques
Agriculture : noix de coco, légumes
Industrie : tricots, conserves de poisson
Pêche

Tourisme : 74 000 visiteurs (1982)

Langue
Dhivehi

maintenu le joug des Portugais, vers le mi¬
lieu du 16e siècle, et pendant deux mois, au
18e siècle, à la suite d'une invasion des
Moplas, venus du sud de l'Inde.

Les Portugais, prenant appui sur leurs
possessions de Goa, entreprirent de coloni¬
ser les Maldives en 1558. Mais il leur était

difficile d'établir leur emprise sur des îles
dispersées à la population hostile; ils furent
donc repoussés en 1573, au terme d'une
guerre de harcèlement menée par Moham¬
med Thakurufaanu le Grand. Après là libé¬
ration, ce sultan, dont les exploits sont en¬
core célébrés dans la tradition populaire, fit
toutes sortes de réformes. On lui doit l'in¬

troduction de la monnaie, d'une nouvelle
écriture, la réorganisation de l'administra¬
tion et la création d'une force armée char¬

gée de maintenir l'ordre dans le pays et de le
défendre contre les invasions étrangères.

En 1752, des Moplas de la côte indienne |

Les chiffres relatifs à la population, la superficie,
le PNB et le tourisme dans ce tableau et les

suivants sont tirés de documents de l'Unesco, de
l'ONU et de la CNUCED.
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de Malabar prirent Maie' et détruisirent le
palais du sultan, qu'ils emmenèrent en cap¬
tivité. Ils ne tinrent leur position que deux
mois : les Maldiviens, à leur tête Ghazi
Hassan Izzuddin, se soulevèrent et les re¬

poussèrent. Ce héros national fut le fonda¬
teur d'une dynastie qui devait régner jus¬
qu'au 20e siècle.

Le prétendu protectorat britannique,
établi en vertu d'un « traité » imposé en
1887 au sultan Mohammed Mueenudh-

dheen XI, n'eut pas d'incidences particuliè¬
res. Le Royaume-Uni n'intervint pas nota¬
blement dans les affaires intérieures des

Maldives. Aucun gouverneur ou représen¬
tant britannique n'y fut installé pour avan¬
cer les intérêts de son pays. Ce traité permit
en fait au sultan de tenir à distance une

puissance alors omniprésente dans l'océan
Indien. Pour les Maldiviens, les questions
de sécurité et les affaires étrangères
n'étaient pas primordiales, dans la mesure
où*rien ne venait entraver leurs relations

avec Sri Lanka, où ils écoulaient leur fa¬

meux poisson séché et se procuraient tout
ce dont ils avaient besoin. Les Maldiviens

avaient ainsi réussi une fois de plus à rester
maîtres de leur propre univers.

Le protectorat prit fin en 1965; quelques
mois plus tard, les Maldives entraient à
l'Organisation des Nations Unies. En mars
1968, à la suite d'un referendum, la républi¬
que fut proclamée.

HASSAN AHMED MANIK est un eminent histo-

rlen et archéologue des Maldives. Il est l'auteur
de plusieurs brochures publiées par le Départe¬
ment de l'information et de la radiodiffusion de

son pays, dont il fut le directeur jusqu'en 1983,
notamment L'histoire des Maldives (1982) dont
le présent article reprend plusieurs extraits. Il
prépare actuellement une Histoire de la civilisa¬
tion dhivehi aux Maldives.

Ecritures des Maldives

Dans le cadre, en haut à droite, une repré¬
sentation du célèbre cauri, un coquillage
fortabondantaux Maldives et quijusqu'au
18e siècle fut utilisé comme monnaie de la

Chine à l'Afrique, et, en dessous, son nom
dans la langue dhivehi écrit en caractères
taana (une écriture contemporaine qui se
lit de droite à gauche) et latins. A gauche,
une macroforme de la lettre « b » ; des¬
sous, la transcription phonétique de la syl¬
labe « baa » (nom de la lettre en dhivehi) et
son symbole phonologique. A droite, la
place de la lettre sur la ligne d'écriture et
un dessin décrivant le geste quipermet de
la former suivant les habitudes corpo¬
relles maldiviennes. Enfin, tout en bas à
droite, le nom de la lettre en écriture taana.

Ci-dessus, sculpture sur roche coral¬
lienne datant du début de notre ère exhu¬

mée vers 1970 lors de travaux de canalisa¬

tion à Maie'. Elle représente une divinité
probablement pré-bouddhique que cer¬
tains érudits rapprochent de sculptures
retrouvées dans le sudde l'Inde. L'écriture

qu'elle porte garde encore son secret

Ci-contre, page d'un manuscrit de géo-
mancien vieux de plus d'un siècle portant
une écriture dite gabuli taana. La figure
était orientée suivant la position des as¬
tres, etpermettait de déterminer le secteur
géographique maléfique du moment. Ce
secteur était délimité par les lignes issues
du centre de la figure et passant par la
gueule du poisson et le point médian de
son corps.
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La même lettre tracée par ordinateur.
L'Unesco prête son concours à un projet
du gouvernement maldivien visant à
convertir l'alphabetdhivehien un langage-
machine compatible avec différents sys¬
tèmes informatiques. Les applications en
sont nombreuses: impression de manuels
scolaires, de journaux, communications
télex et autres formes de transmission de

données.
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Vitalité des cultures

polynésiennes

par 'Ana Maui Taufe'ulungaki

*F*Y

Gravure du 18e siècle représentant une
pirogue tongane à deux coques surmon¬
tée d'une plate-forme centrale. Ce fut sur
de telles embarcations, robustes, ca¬
pables de transporter un grand nombre de
passagers et des provisions et de parcou¬
rir de très longues distances, que les pre¬
miers Océaniens se lancèrent à la

conquête du Pacifique, une prodigieuse
aventure qui commença il y a environ
3 000 ans. Ces pirogues étaient toujours
en usage en Polynésie lorsque les Euro¬
péens entreprirent leurpropre exploration
du Pacifique aux 16" et 17e siècles.

LES cultures autochtones des îles Fid¬

ji, Samoa et Tonga se caractérisent
par leur homogénéité et leur origine

commune. Les Fidjiens sont généralement
classés parmi les Mélanésiens littérale¬
ment« habitants des îles noires » en ver¬

tu de critères à la fois raciaux, linguistiques
et culturels. Toutefois, aussi bien l'aspect
physique des Fidjiens que leur langue et
leur culture trahissent des influences poly¬
nésiennes non négligeables, ce qui s'expli¬
que par des raisons à la fois historiques et
géographiques. Les travaux des archéolo¬
gues (datation au carbone de fragments de
poterie de Lapita et reconstitution de la
langue primitive des Polynésiens) indiquent
que les Polynésiens ont essaimé dans le
Pacifique à partir des Fidji où leur présence
est attestée depuis 3 000 ans. Le peuple¬
ment de Tonga est intervenu peu après,
celui de Samoa au début de l'ère

chrétienne.

Le triangle géographique formé par Fid¬
ji, Samoa et Tonga constitue donc le ber¬
ceau linguistique et culturel de la Polynésie.
Les trois groupes sont restés en contact
jusqu'à l'arrivée des Européens et, malgré
des différences de détail, leurs cultures pré¬
sentent toutes des caractéristiques polyné¬
siennes, même si Fidji a été plus marquée
que Tonga, et à plus forte raison que Sa¬
moa, par les courants migratoires en prove¬
nance de Mélanésie.

Ces sociétés anciennes offraient à divers

degrés l'exemple d'un système socio-
politique harmonieux et très élaboré, basé
sur une structure pyramidale définissant le
statut et le rôle politique et social des indivi¬
dus en fonction des liens de parenté. Dans
un tel système, caractérisé par l'importance
hiérarchique du lignage, le chef politique
revendique également une origine divine et
la religion joue le rôle de garant et d'appui
de la structure politique. La cérémonie du
« kava », que l'on retrouve partout, avec
son rituel hiérarchique complexe, et l'exis¬
tence d'une langue des chefs à Tonga et
Samoa, montrent combien les Polynésiens
sont préoccupés par les problèmes de hié¬
rarchie et de pouvoir au sein du clan.

Marins accomplis (les grandes pirogues
admirablement construites avec pour seuls
outils des haches de pierre, des coquillages
et des os, et pouvant transporter jusqu'à 250
hommes sur de longues distances témoi¬
gnent de leurs dons d'artisans et de naviga¬
teurs), les Polynésiens étaient aussi des
agriculteurs qui cultivaient indifféremment
l'igname, le taro, l'arbre à pain, le bananier
et le cocotier, et pratiquaient l'élevage du
porc et du poulet. Ils faisaient cuire leurs
aliments dans des fours en terre et se plai¬
saient à organiser des festins gigantesques.
Les femmes tressaient des nattes et des

paniers raffinés et fabriquaient des vête¬
ments en tissus d'écorce (tapa) aux décora¬
tions très élaborées.

La population vivait dans des cases au toit
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^ et aux parois de feuilles de cocotier ou de
canne à sucre tressées, aux extrémités ar¬

rondies appuyées sur des poutres parallèles,
soutenues par de grands poteaux. Les fêtes,
où plusieurs centaines de personnes chan¬
taient et dansaient au son de flûtes nasales,

de gongs en bois fendu et de flûtes de Pan,
étaient très prisées, ainsi que les concours
de combats de massues, de lutte et de boxe.

Fibres tissées, feuilles et tapa constituaient
la matière première de l'habillement.

Telles étaient ces sociétés à l'arrivée des

Européens, et notamment des missionnai¬
res, principaux responsables d'un véritable
bouleversement culturel dont le but n'était

pas seulement de convertir les indigènes au
christianisme, mais également à la civilisa¬
tion occidentale. La dénonciation du paga¬
nisme ne visait pas seulepent les pratiques
religieuses mais en fait toutes les manifesta¬
tions culturelles jugées incompatibles avec
le comportement d'un occidental civilisé, la
même condamnation englobant le système
socio-politique, l'art et la danse, les jeux et
les activités récréatives, les habitudes ali¬

mentaires et vestimentaires, la langue et le
comportement sexuel. Le nouveau converti
devait ainsi renoncer non seulement à ses

dieux, mais ausi à une partie de sa culture
pour adopter le système de valeurs et les
manières des occidentaux, l'évangélisaton
passant obligatoirement par l'apprentissage
d'un comportement « civilisé ».

En moins d'un siècle, ces pays ont donc
adopté le christianisme et un système édu¬
catif, politique et économique calqué sur le
modèle occidental. En même temps, ils se
sont familiarisés avec maintes manifesta¬

tions de la supériorité technologique de
l'Occident, des satellites de télécommuni¬
cation et de la bière en boîte aux établisse¬

ments d'enseignement supérieur et aux dis¬
cothèques de jeunes.

Samoa et Tonga sont devenues des so¬
ciétés alphabétisées bilingues, où l'anglais
partage avec les langues locales le statut de
langue officielle. Successivement colonie

©

La voix des îles

Cette antenne, construite par les techni¬
ciens de l'Université du Pacifique Sud à
Suva (Fidji), capte des émissions éduca¬
tives transmises par satellite.

POUR les îles et les atolls isolés qui parsèment le Pacifique, la
radiodiffusion est un moyen de communication privilégié. Dans un
contexte où les ressources sont limitées, une telle entreprise a ses

exigences, la première étant la souplesse des fonctions : si dans certains

pays le service radiophonique compte 1 0 ou 1 5 opérateurs, dans d'autres il
repose entièrement sur deux ou trois personnes, qui doivent parallèlement
assurer la parution d'un bulletin d'information. Le besoin aigu de personnel
de radio qualifié dans ces régions a incité l'Unesco, en coopération avec la
Fondation Friedrich Stiftung de la République fédérale' d'Allemagne, la
Commission du Pacifique Sud et l'Association des radiodiffuseurs du
Pacifique, à mettre sur pied un projet de formation et de développement
connu sous le nom de PACBROAD, de son sigle anglais. Ce projet,
officiellement lancé en 1 985, couvre actuellement 1 1 pays insulaires qui
s'étendent sur 15 000 km, de la Papouasie-Noiïvelle-Guinée à l'archipel
des Tonga. Une cinquantaine de stages ont été organisés au cours des 1 8
premiers mois, certains dans les pays intéressés, d'autres dans des
établissements régionaux de formation en Papouasie-Nouvelle'-Guinée,
au Samoa-occidental et à Fidji. PACBROAD vise maintenant à resserrer
davantage la collaboration avec les radiodiffuseurs locaux et à susciter de
nouveaux projets afin de développer les services de radiodiffusion à Tuvalu
(les anciennes îles Ellis), Nioué et Tonga, ainsi qu'aux îles Cook.
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A gauche, une danse ancienne de Tonga.
Comme tous les Polynésiens, les Tongans
sont épris de musique et s'adonnent vo¬
lontiers au chant et à la danse.

FIDJI

361 îles dont 97 sont habitées

Iles principales :VitiLevu, VanuaLevu, Taveuni,
Kandavu, Ovalau, Ngau, Koro

Date de l'indépendance
10 octobre 1970

Date d'adhésion à l'Unesco

14 juillet 1983

Capitale
Suva (Viti Levu)

Superficie
18 274 km2

Population
679 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1 983)
1 790

Activités économiques
Agriculture : canne à sucre; riz; manioc; noix de
coco; bananes; gingembre
Industrie : sucre; huile de coco; coprah; savon;
ciment; bière; cigarettes; bois; allumettes;
conserves de poisson
Mines : or; argent
Tourisme : 215 000 visiteurs (1982)

ROYAUME DES TONGA

172 îles dont 36 sont habitées

Groupes principaux: Vava'u, Ha'apai,
Tongatapu

Date de l'indépendance
4 juillet 1970
Date d'adhésion à l'Unesco

29 septembre 1980

Capitale
Nuku'alofa (Tongatapu)

Superficie
699 km2

Population
105 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1983)
780

Activités économiques
Agriculture : noix de coco; bananes; vanille
Industrie : coprah; huile de coco
Pêche

Tourisme : 12 000 visiteurs (1982)

Langue
Tongan; anglais

La poterie et ses traditions constituent le
principal repère chronologique et culturel
de la préhistoire océanienne. Ces tessons,
mis au jour à Watom (Nouvelle-Bretagne)
en 1909, appartiennent au type dit de Lapi-
ta, du nom du site de Nouvelle-Calédonie

où de telles poteries furent trouvées pour
la première fois. Dans un site proche, des
fragments analogues furent récemment
datés de 550 av. J.-C.

En bas, des bâtiments contemporains à
Apia, au Samoa-occidental, qui conser¬
vent la forme des maisons villageoises
traditionnelles. Ces maisons n'ont pas
de murs; lorsqu'il pleut, on abaisse des
nattes.

Langues
Fidjien; hindi; anglais

allemande (de 1900 à 1914) puis néo-
zélandaise, Samoa est devenue enfin un
territoire sous tutelle des Nations Unies

administré par la Nouvelle-Zélande jusqu'à
son accession à l'indépendance en 1962.
Tonga fut un protectorat britannique de
1900 à 1970 alors que les Fidji, déjà tradi¬
tionnellement multilingues, ont hérité de
leur passé colonial un brassage encore plus
prononcé de langues mais aussi de races et
de cultures. L'archipel fut cédé en 1874 au
Royaume-Uni et les Britanniques y intro¬
duisirent en 1879 un système de travail
contractuel par lequel ils firent venir des
paysans indiens pour travailler dans les
plantations de cocotiers et de canne à sucre.

Lors de l'abolition du système en 1916,
40 000 Indiens choisirent de rester aux Fidji
où, en 1956, leurs descendants étaient deve¬

nus plus nombreux que les Fidjiens d'origi¬
ne. L'archipel compte également une im¬
portante population d'Européens, de Chi¬
nois et de Polynésiens. L'anglais est la lan¬
gue officielle, mais beaucoup de Fidjiens
parlent ie dialecte Bau et la majorité des
Indiens l'hindoustani.

Malgré tous ces bouleversements, cha

que groupe culturel a su élaborer une
culture à la fois distincte et originale. Au¬
cune ethnie n'a échappé au processus
d'amalgame culturel, mais l'unité de base
de la structure sociale a été préservée, qu'il
s'agisse du système matai (chefferie) de Sa¬
moa, du mataqali (propriété foncière) des
Fidji ou du kainga (lignage) de Tonga. La
majeure partie de la population habite en¬
core dans des villages où personne ne remet
en question les droits et les devoirs de cha¬
cun dans une communauté axée sur la per¬
sonne du chef. Ces communautés villa¬

geoises ont conservé leur langue, désormais
dotée d'une écriture, qui est la langue de
l'instruction primaire et que l'on enseigne
aux niveaux secondaire et supérieur. En
dépit des missionnaires et du progrès tech¬
nologique, de nombreux aspects de l'héri¬
tage polynésien ont donc survécu et s'épa¬
nouissent. Cependant, le développement
des transports et des communications avec
l'extérieur entraîne une invasion sans pré¬
cédent de touristes qui n'épargne même pas
les régions les plus reculées. Les progrès de
l'éducation et le développement économi¬
que suscitent des besoins et des aspirations ^

ETAT INDEPENDANT

DU SAMOA-OCCIDENTAL

Iles principales : Savaii, Upolu

Date de l'indépendance
1er janvier 1962
Date d'adhésion à l'Unesco

3 avril 1981

Capitale
Apia (Upolu)

Superficie
2 842 km2

Population
161 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1982)
425

Activités économiques
Agriculture : noix de coco, taro, bananes, cacao,
bois

Industrie : savon, bière, allumettes, cigarettes
Tourisme : 23 000 visiteurs (1982)

Langue
Samoan; anglais
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La préparation rituelle du kava, un breu¬
vage extrait de la racine d'une plante du
même nom voisine du poivrier, est l'une
des nombreuses cérémonies tradition¬

nelles qui rythment la vie des Tongans,
des Samoans et des Fidjiens. Le suc de la
racine est exprimé dans un grand bol
sculpté dans le bois, où il estmélangé à de
l'eau. Lorsqu'elle a atteint la consistance
voulue, la boisson est versée dans une
coupe faite d'une noix de coco évidée et
consommée par les participants, qui sont
parés de guirlandes de fleurs etde feuilles.

^ qui ne sont pas sans modifier les structures
sociales à tous les niveaux, et d'abord dans

les campagnes; nombreux sont ceux qui
partent vers les villes mais aussi vers les
anciennes métropoles coloniales à la re¬
cherche de meilleures possibilités d'éduca¬
tion et d'avenir.

On peut se demander combien de temps
encore les langues vernaculaires et les struc¬
tures sociales indigènes pourront survivre
aux bouleversements socio-économiques
considérables que connaît . actuellement
cette partie de la Polynésie. C'est peut-être
la situation de Fidji qui est la plus difficile.
Héritière d'un mélange de races, de langues
et de cultures, la population de l'archipel a
désormais le choix entre adopter une politi¬
que d'intégration culturelle visant à amalga¬
mer en dernière analyse tous ces éléments
disparates ou laisser chaque groupe pour¬
suivre son propre développement culturel
avec toutes les implications que cela
comporte. A Tonga et Samoa, le problème
est davantage celui du développement et du
maintien des langues vernaculaires en tant
que garanties de l'identité culturelle. Dans
les deux cas, on est très conscient de la

situation et les gouvernements ont inscrit
dans les programmes d'éducation des acti¬
vités visant à préserver et développer la
culture autochtone à tous les niveaux.

Le tourisme, souvent vilipendé comme
agent de corruption culturelle, a en fait

contribué à revitaliser et populariser bien
des traditions culturelles moribondes, en

particulier dans le domaine des arts de créa¬
tion et d'expression. En même temps, l'ex¬
périence de l'exil outre-mer a rendu les
insulaires expatriés plus conscients de leur
appartenance nationale et les communautés
d'émigrés se caractérisent par un sentiment
nationaliste très fort et un attachement très

vif à leur culture.

Depuis quelques années, les efforts de
sauvegarde de l'identité culturelle s'inscri¬
vent dans les plans nationaux de développe¬
ment, ce qui montre l'importance que ces
pays attachent au développement et à la
préservation de leur patrimoine culturel,
facteur essentiel de prise de conscience col¬
lective et de valorisation de l'identité natio¬

nale. De telles initiatives permettent d'envi¬
sager avec optimisme l'avenir de ces
cultures.

'ANA MAUI TAUFE'ULUNGAKI, de Tonga,
spécialiste de l'éducation et ancienne respon¬
sable des politiques et de la planification du
Ministère de l'éducation de son pays, prépare

- actuellement un doctorat en linguistique appli¬
quée à l'Université de Birmingham, au
Royaume-Uni.

Pages en couleur

Ci-contre, en haut, maisons de pêcheurs à
Castries, la capitale de l'île antillaise de
Sainte-Lucie. En bas, raffinerie de pétrole
à Antigua. La nécessité de diversifier
l'économie, de façon à réduire une dépen¬
dance excessive vis-à-vis du tourisme

d'hiver, y a conduit à stimuler les indus¬
tries manufacturières et la pêche, ainsi
que le raffinage du pétrole.
Photo R. Baumgartner © Explorer, Paris
Photo T. Spiegel © Rapho, Paris

Page 20

En haut, des pêcheurs réparent leurs filets
sur l'île de Saint-Christophe, qui avec sa
voisine antillaise Nevis forme la Fédéra¬

tion de Saint-Christophe-et-Nevis.
Photo P. Tetrel © Explorer, Pans

En bas, les superbes fonds marins ta¬
pissés de coraux et peuplés de poissons
tropicaux multicolores des Maldives. Le
gouvernement de ce pays a adopté une
politique de sauvegarde de ces fonds
coralliens, uniques par leur richesse en
espèces.

Photo © P. Lachaux, Pans

Page 21

En haut à gauche, une jeune ouvrière de
Saint-Vincent prépare le coprah (amande
de coco débarrassée de sa coque et sé-
chée) pour l'extraction de l'huile.

Photo H. Günther © Rapho, Pans

A droite, une Aristoloche des Seychelles,
archipel de l'océan Indien à la luxuriante
végétation tropicale. Sur l'île de Praslln, se
trouve la réserve naturelle de la Vallée de

Mai, qui abrite d'importantes colonies au¬
tonomes d'espèces animales et végétales
extrêmement rares, comme le célèbre
coco-de-mer ou cocotier des Maldives,
et un perroquet noir, le Coracopsis
nigra barklyi, quine vit que sur cette île. La
Vallée de Mai a été inscrite sur la Liste du

patrimoine mondial de l'Unesco, où figu¬
rent les sites culturels et naturels d'une

valeur universelle exceptionnelle.

Photo M. Friedel © Rapho, Pans

En bas, au Botswana, un troupeau de bo¬
vins traverse un fleuve sous la garde des
bouviers. L'élevage est l'une des activités
importantes de ce pays essentiellement
agricole.

Photo T. Nebba © Cosmos, Pans
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La Communauté

des Caraïbes

par Colin Nicholls

L'économie antillaise de l'époque colo¬
niale reposait sur les grandes plantations,
notamment de canne à sucre. Ce moulin

servant au broyage de la canne dans une
usine d'Antigua date de 1862.

Page en couleur

En haut, toutes voiles dehors, deux dhoni,
les bateaux de pêche traditionnels des
Maldives. Lapêche est la ressource essen¬
tielle de cepays etemploieplus de 40 % de
la population active. Depuis quelques an¬
nées, les dhoni sont remplacés par des
embarcations à moteur.

Photo M. Fnedel © Rapho, Pans

En bas, une mine d'or au Zimbabwe, qui
possède de nombreux gisements miniers
et une importante industrie extractive.

Photo Leroy Woodson © Cosmos, Pans
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Le bois fut longtemps le principal produit
d'exportation de Belize. Ci-dessus, l'entre¬
pôt de la scierie de Mongo Creek, où des
planches de pin sont mises en tas en at¬
tendant d'être transportées au port d'em¬
barquement.

LES Caraïbes anglophones ont
commencé d'oeuvrer pour l'intégra¬
tion économique dans les années 60,

après l'échec, consommé en 1962, de la
malheureuse Fédération des Antilles bri¬

tanniques. Après avoir vainement tenté de
relancer l'idée fédéraliste d'une unité politi¬
que, les dirigeants en cause se sont peu à
peu laissés gagner par l'idée de l'intégration
économique, qui permettrait de préserver
les liens entre les îles et les territoires situés

sur le continent, comme le Honduras bri¬

tannique (Belize) et la Guyane britannique
(Guyana). L'entreprise fédéraliste forte¬
ment appuyée par la puissance coloniale,
allait sombrer sur les récifs des incompatibi¬
lités personnelles, des notions conflictuelles
de fédéralisme faible et de fédéralisme cen¬

tralisateur fort, de liberté de mouvement

entre territoires et de conceptions insulaires
du nationalisme.

Pour reprendre les propos que tenait en
1970 Eric Williams, célèbre historien et an¬
cien Premier ministre de Trinité-et-Toba-

go, « l'expérience fédéraliste, tout comme
la situation des Caraïbes du Common¬

wealth au lendemain de l'indépendance,
allait montrer que les anciennes possessions
britanniques de la région devraient trouver
leur identité et définir les modalités de leur

solidarité selon d'autres voies, à savoir, par
le biais de la collaboration économique ré¬
gionale et l'élaboration de stratégies de dé¬
veloppement économique' complémen¬
taires plutôt que concurrentielles ».!

Au début des années 60, il était clair que

les pays en question entretenaient des liens
économiques plus étroits avec les métro¬
poles (et notamment avec l'ancienne puis¬
sance coloniale) qu'entre eux. Ce facteur
était en soi à l'origine de l'existence et du
maintien de relations commerciales verti¬

cales bilatérales entre chacun des pays de la
région et des pays extérieurs à celle-ci. De
ce fait, il n'y avait ni relations économiques
intra-régionales ou horizontales, ni institu¬
tion de relations commerciales multilatéra¬

les, ni rationalisation des politiques fiscales
et douanières : ces pays restaient ainsi dans
un état d'isolement économique.

C'est ainsi qu'en 1965, les dirigeants
d'Antigua, de la Barbade et de la Guyane
britannique conclurent un accord portant
création d'une zone de libre échange. Dès
1967, d'autres pays se rendaient à l'idée de
pareille association, et, en octobre 1967,
une Conférence des chefs de gouvernement
adoptait, à la Barbade, une série de résolu¬
tions visant à créer une association de libre

échange des Caraïbes (CARIFTA), fonder
une Banque régionale de développement et
intensifier le processus d'intégration. L'ac¬
cord par lequel était créée la CARIFTA,
ratifié par les trois Etats fondateurs à Saint-
Jean d'Antigua, entrait en vigueur le 1er
mai 1968. Parallèlement, d'autres terri¬
toires signaient un Protocole d'intérêt et
s'engageaient à devenir membres.

1) Eric Williams, From Columbus to Castro, the History
of the Caribbean, 1492-1969 (De Colomb à Castro,
l'histoire des Caraïbes, 1492-1969), Londres, 1970.

>
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Il n'est sans doute pas inutile de resituer
ici cette première tentative dans la perspec¬
tive historique qui est la sienne. On ne
saurait sous-estimer le legs économique de
trois siècles de colonialisme, qui avaient
assigné aux Caraïbes le rôle de producteurs
de matières premières et de fournisseurs de
main-d'suvre à bas prix pour les marchés
métropolitains. La spécialisation indus¬
trielle et la monoculture s'étaient faites aux

dépens de la diversification et n'avaient fait
qu'accentuer la dépendance des pays des
Caraïbes vis-à-vis du traitement préféren¬
tiel que pouvait leur accorder la puissance
coloniale. La production agricole pour le
marché local et le développement progres¬
sif de l'industrie n'avaient guère été privilé¬
giés, rendant plus vulnérables encore les
économies nationales de ces pays.

Il ne faudrait pas davantage sous-estimer
le prestige et l'influence considérables de
Sir Arthur Lewis sur la politique économi¬
que de la région dans les années 50 et 60.
Dans les années 50, le futur prix Nobel
d'économie, citoyen de Sainte-Lucie, allait
en effet écrire deux euvres capitales qui
marqueraient de façon durable la politique

Scène du carnaval de Goombay ou du
calypso aux Bahamas. Ce carnaval esti¬
val, lancé au départ par les hôteliers pour
animer la basse saison touristique, s'est
transformé peu à peu en une authentique
fête populaire.

économique de la région. Dans un article
publié en 1950, Sir Arthur Lewis affirmait
en effet que : «Les peuples pauvres consa¬
crent une part très élevée de leurs revenus à
se nourrir et à se loger, et les sommes qu'ils
affectent à des achats de biens manufac¬

turés sont modestes. Compte tenu de leur
niveau de vie actuel, les Antillais ne peu¬
vent, par leurs seuls achats, fournir d'em¬
plois dans le secteur manufacturier qu'à un
très petit nombre de leurs concitoyens. »2

Lewis allait reprendre cette démarche
apparemment anti-industrielle plus tard,
dans un célèbre article où il montrait que
dans les économies dualistes, le secteur qui
propose les salaires les plus élevés attirera la
main-d' sans pour autant forcément
déprimer les autres secteurs, si l'offre de
main-d' est absolument excé¬

dentaire.3 Cette théorie semblait donc justi¬
fier d'avance les politiques d'appel des tech¬
nologies et des capitaux étrangers, attirés
par la faiblesse des coûts de main-d'euvre
sur le marché local.

De fait, l'existence d'une main-d'Cuvre
relativement bon marché et abondante al¬

lait pousser la classe politique des Caraïbes

2) Arthur Lewis, The Industrialization ofthe West Indies
(L'industrialisation des Antilles britanniques) in Carib¬
bean Economic Review, Vol. II, N° 1, 1950.
3) Arthur Lewis, Economic Development with Unlimi¬
ted Supplies ofLabour (Le développement économique
en situation de main-d'éuvre absolument excédentaire)
in Manchester School of Economie and Social Studies,
Vol. 22, N" 2, mai 1954.

à ouvrir ces pays aux multinationales nord-
américaines, qui y installèrent des usines
manufacturières, profitant d'avantages fis¬
caux des plus séduisants. Leur implantation
allait toutefois se traduire par des investis¬
sements dans des activités à forte intensité

de capital, fort peu susceptibles de régler,
sur le fond, le problème du chômage faute
d'une large gamme d'activités tant agricoles
qu'industrielles pouvant alimenter les
marchés intérieur et étranger. Ensuite, une
part importante des bénéfices de ces multi¬
nationales était rapatriée vers le nord,
échappant ainsi au réinvestissement local
qui aurait pu stimuler la croissance des in¬
vestissements nationaux. Enfin, le coût sans

cesse croissant des hautes technologies s'est
souvent révélé trop élevé pour les petits
pays des Caraïbes. Il convient aussi de noter
que le caractère des plus réduits de l'assiette
fiscale ne permettait pas de dégager les
fonds nécessaires à d'importants investisse¬
ments publics d'infrastructure.

Ce qui précède revient à dire que lorsque
les pays en question ont accédé à l'indépen¬
dance, dans les années 60 et 70, ils avaient

pour traits communs des économies aux
dimensions très réduites, vouées à la mono¬

culture, techniquement et financièrement
faibles, produisant pour des marchés fort
étroits. Le problème était donc le suivant :
comment faire, au mieux, pour unifier une
douzaine de pays en une zone économique
crédible, face à la montée incessante de la

concurrence internationale et des pressions ^

Les îles perdues

Il y a tant d'îles perdues aux Caraïbes.
Je ne perds pas le compte de leurs semences.
Je les reconnais aux tatouages que l'infamie
a laissés sur leur triste dos américain.

Elles ont toutes vécu des siècles sur la croix.

Ces îles disposées en arc
ont de bonnes flèches

pour le bonheur des touristes :
plats épicés, rhum toujours doré
ananas, oranges,.mangues, goyaves

meringué, laghia, calypso, bel-air
flamboyants et bougainvillées
combats de coqs, carnaval
vaudou et folklore à chaque pas
et des femmes qui sont les voiliers
des derniers jardins de la volupté.

Nos îles n'ont pas de noms yorubas ou bantous
ce sont des chemins sans papiers d'identité :
île où le volcan racial entre en éruption
île où ¡'alphabet ne prend jamais terre
île qui se rase avec un tesson de bouteille
île qui exporte et son sang et ses secrets
île à la tête égarée sur l'épaule d'autrui.

Une fois, bien des années

avant la mort de mon corps
j'étais mort dans mon esprit
j'étais allongé, raide mort
dans mes rêves à la dérive

une de ces îles soudain

me rendit mon état de poésie.

Voyage sentimental en tap-tap

René Depestre
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Une rue de Willemstad, la capitale des
Antilles néerlandaises qui se trouve dans
l'île de Curaçao. Une architecture de type
hollandais, une population métisse et une
langue, le papiamento mélange de
créoles portugais, néerlandais et espa¬
gnol y témoignent d'une étonnante
symbiose culturelle.

ANTIGUA-ET-BARBUDA

Antigua, Barbuda, Redonda (¡lot inhabité)

Date de l'Indépendance
1er novembre 1981

Date d'adhésion à l'Unesco

15 juillet 1982

Capitale
Saint John's (Antigua)

Superficie
440 km2

Population
79 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1983)
1 710

Activités économiques
Agriculture : canne à sucre; légumes
Pêche

Elevage
Industrie : rhum; confection; équipements ména¬
gers; construction automobile

Tourisme : 87 000 visiteurs (1982)

COMMONWEALTH DES BAHAMAS

700 îles dont 30 sont habitées

Iles principales : New Providence, Grand Baha¬
ma, Andros, Eleuthera, Exuma

Date de l'indépendance
10 juillet 1973
Date d'adhésion à l'Unesco

23avriM981

Capitale
Nassau (New Providence)

Superficie
13 935 km2

Langues
Anglais; créole

Population
226 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1983)
4 060

Activités économiques
Agriculture : canne à sucre; cultures maraî¬
chères

Industrie : produits pétroliers; produits pharma¬
ceutiques; rhum; ciment
Services bancaires et financiers

Tourisme : 1 121 000 visiteurs (1982)

BELIZE

Langue
Anglais

Date de l'Indépendance
20 septembre 1981
Date d'adhésion à l'Unesco

10 mai 1982

Capitale
Belmopan

Superficie
22 965 km2 SAINT-CHRISTOPHE-ET-NEVIS

Population
158 000 hab. (1984)

Date de l'Indépendance
19 septembre 1983
Date d'adhésion à l'Unesco

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1983)

26 octobre 1983

1 140 Capitale
Basseterre (Saint-Christophe)

Activités économiques
Agriculture : agrumes; bananes; canne à sucre;
bois

Industrie : textiles; raffinage du sucre

Superficie
262 km2

Pêche

Tourisme : 62 000 visiteurs (1981)
Population
46 000 hab. (1984)

Langue
Anglais; créole; espagnol

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1983)
860

Activités économiques
Agriculture : canne à sucre; coton; noix de coco;
légumes
Industrie : sucre; confection; assemblage de ma¬
tériel électronique
Tourisme : 35 000 visiteurs (1982)

Langue
Anglais
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SAINTE-LUCIE

Date de l'indépendance
22 février 1979

Date d'adhésion à l'Unesco

6 mars 1980

Capitale
Castries

Superficie
616 km2

Population
128 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1 983)
1 060

Activités économiques
Agricu Itu re : Bananes; noix de coco; cacao; fruits
et légumes tropicaux-
Petites industries agro-alimentaires
Services financiers, assurances

Tourisme : 72 000 visiteurs (1982)

Langues
Anglais; créole à base de français

SAINT-VINCENT-ET-GRENADINES

Iles Grenadines Bequia, Mustique, Canouan,
Mayreau, Union

Date de l'indépendance
27 octobre 1979

Date d'adhésion à l'Unesco

15 février 1983

Capitale
Kingstown (Saint-Vincent)

Superficie
388 km2

Population
103 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
des Etats-Unis, 1983)

860

Activités économiques
Agriculture : bananes; canne à sucre; arrow-root
(1er producteur mondial); plantain; épices; fruits
exotiques; tabac
Industrie : ciment; farine; mobilier

Tourisme : 46 000 visiteurs (1982)

Langue
Anglais

ANTILLES NEERLANDAISES

Aruba, Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-Eusta-
che, Saint-Manin (partagée avec la France)

Date d'adhésion à l'Unesco

26 octobre 1983 (membre associé)

Capitale
Willemstad (Curaçao)

Superficie
961 km2

Population
260 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1982)
5 221

Activités économiques
Raffinage du pétrole (98 % des exportations)
Tourisme

Services

Langues
Néerlandais; papiamento; anglais; espagnol

ILES VIERGES BRITANNIQUES

Iles principales : Tórtola, Anegada, Virgin Gorda,
Jost Van Dyke

Date d'adhésion à l'Unesco

24 novembre 1983 (membre associé)

Capitale
Road Town (Tórtola)

Superficie
153 km2

Population
12 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1982)
2 310

Activités économiques
Agriculture : canne à sucre; légumes et fruits
tropicaux
Elevage
Pêche

Industrie : rhum; matériaux de construction
Tourisme

Langue
Anglais

inflationnistes, qu'aggravait la chute des
prix des produits de base non-pétroliers ?
L'absence d'économies d'échelle, tout

comme l'inexistence d'une masse critique
d'activités économiques, ne faisait que
mettre en évidence la nécessité d'une insti¬

tution qui assurerait une intégration plus
poussée que l'Association de libre échange.
C'est ainsi qu'en juillet 1973 fut signé le
Traité de Chaguaramas, qui créait la
Communauté et le Marché commun des

Caraïbes (CARICOM), en vue de garantir
une coopération accrue dans trois domai¬
nes : le marché commun, la coopération
fonctionnelle et la coordination des politi¬
ques étrangères.

Le Traité de Chaguaramas classait les
Etats membres en deux catégories. La pre¬
mière regroupait les Etats relativement plus
développés que sont la Barbade, le Guya¬
na, la Jamaïque et Trinité-et-Tobago. La
seconde était celle des Etats moins dévelop¬
pés, qui comprenait Antigua-et-Barbuda,
Belize, la Dominique, la Grenade, Mont:
serrât, Saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-
Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines. Les

pays de cette dernière catégorie avaient
réussi, à l'occasion des négociations qui
aboutirent au Traité, à convaincre les pays
relativement plus développés que la fragi¬
lité de leurs économies justifiait un traite¬
ment particulier. Le mouvement d'intégra¬
tion se devait de tenir compte de cette réa¬
lité qu'était l'extrême disparité des niveaux
de développement économique des Etats
membres et de concevoir des dispositifs
permettant de protéger les économies .des
pays les moins développés. Car il ne faut
pas oublier, par exemple, qu'avec une po¬
pulation de 260 000 habitants, la Barbade
avait un Produit intérieur brut de l'ordre du

double de celui de tous les pays moins déve¬
loppés membres de la CARICOM, dont la
population totale se chiffrait à environ
600 000 habitants.

Quelque intenses et sincères qu'aient pu
être les intentions et les efforts qui l'ani¬
maient, le mouvement d'intégration ne
pouvait manifestement pas s'enfermer dans
un splendide isolement. La solidarité régio¬
nale fut ainsi confrontée à des réalités exté¬

rieures à la région et elle dut s'adapter aux
transformations économiques et financières
brutales intervenues en 1973, année du

Traité de Chaguaramas, mais aussi année
du premier choc pétrolier. Si Trinité-et-
Tobago, qui possédait du pétrole, a pu tirer
parti de la montée en flèche des prix, les
autres pays de la région, et plus particuliè¬
rement les pays les moins avancés, ont été
pris à la gorge par des factures énergétiques
toujours plus lourdes, qui compromettaient
leur capacité à investir.

Par la suite, l'arrivée au pouvoir de partis
conservateurs, appliquant des politiques
monétaristes et des programmes d'austéri¬
té, allait saper davantage encore toute vo¬
lonté d'intégration économique. Les réces¬
sions mondiales de 1974-1975 et de 1981-

1983, laissèrent des marques profondes sur
les économies des Caraïbes, qui se débat¬
taient dans la tourmente. Dans les années

70, ce sont la Jamaïque et le Guyana, tous
deux lourdement tributaires de leurs expor¬
tations de bauxite, qui ont le plus souffert
de la crise économique mondiale. Mais la
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Petite tête en terre culte de l'époquepréco¬
loniale conservée au musée de Saint-
Vincent.

Photo Michael Fnedel © Rapho, Pans

contraction de ces deux grands marchés
allait faire sentir ses effets sur les échanges
intra-régionaux, et ce d'autant plus que la
Barbade voyait alors se tarir les recettes
qu'elle tirait du tourisme. Pour la seule
année 1984, les échanges intra-régionaux
ont diminué d'environ 13 %. C'est cette

contraction des échanges qui a pour l'essen¬
tiel été à l'origine des difficultés du Méca¬
nisme multilatéral de compensation de la
CARICOM, institué en 1977 en vue de

mettre en place un système efficace de paie¬
ments extérieurs et de fournir des crédits à

court terme, tout en améliorant la position
commerciale extérieure des pays concer¬
nés. Ce mécanisme allait donc connaître des

difficultés, puis virtuellement disparaître
dès 1982, lorsque le Guyana renonça à s'ac¬
quitter de ses engagements.

Toute contraction des échanges intra-
régionaux ne peut avoir qu'une incidence
néfaste sur l'ensemble des économies en

cause et, plus particulièrement, sur celles
des pays les moins développés, dont les
bases sont plus fragiles. On pourrait pres¬
que voir dans certaines mesures protection¬
nistes adoptées par les pays relativement
plus développés une pénalisation frappant
la libre circulation des exportations des pays
les moins développés, car il est clair que le
marché global de la CARICOM a fini par
être d'une grande importance pour ces der¬
niers. Entre 1973 et 1981 , leurs exportations
à destination de la CARICOM ont

augmenté de 600 %, les progressions les
plus fortes étant le fait des industries manu¬
facturières. Le problème de la taille des
marchés se pose cependant chaque fois
qu'un pays relativement développé décide
d'appliquer des restrictions à ces importa¬
tions, comme Trinité-et-Tobago, où, en
1985, les importations en provenance de la
CARICOM ont baissé de 30 %.

La force collective des petits Etats des
Caraïbes orientales a toutefois enregistré
un élan nouveau avec la création, en juillet
1981, de l'Organisation des Etats des Ca¬
raïbes orientales ( de son sigle anglais
OECS ), qui regroupe Antigua-et-Barbu-
da, la Dominique, la Grenade, Montserrat,
Saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent-et-Grenadines. Outre une

coopération aux niveaux politique, judi¬
ciaire et culturel, le traité portant création
de l'OECS, prévoit la promotion de l'inté¬
gration économique. La création d'un
Comité des affaires économiques et d'un
Marché commun des Caraïbes orientales,

atteste l'importance qu'attachent les Etats
membres aux questions de développement
économique.

Il faut pourtant reconnaître que la situa¬
tion économique du début des années 80 n'a
vraiment guère facilité ces entreprises. Et
pourtant, alors même qu'on observe une
montée globale des attitudes protectionnis¬
tes, le principe de l'intégration économique
semble profondément ancré dans la
conscience politique de la région. Il va
maintenant falloir explorer de nouvelles
voies, et en tirer tout le parti possible. Au
nombre de ces voies, on peut citer celles
qu'évoque l'Accord de la troisième Confé¬
rence de Lomé. En dernière analyse, il
convient de se demander si l'intégration
économique n'est pas fonction de la crois¬
sance économique, et, par là même, suscep¬
tible de reculer lorsque celle-ci faiblit. Mais
si c'est l'inverse qui est vrai, c'est-à-dire, si
l'intégration favorise la croissance, les pays
des Caraïbes se sont dotés des institutions

nécessaires tant à la croissance qu'à l'inté¬
gration. Seule l'histoire permettra de
trancher...

COLIN NICHOLLS, de la Barbade, est titulaire
d'un doctorat de la Sorbonne à Paris pour ses
travauxsur les littératures d'Afrique etdes Caraï¬
bes. Il a enseigné à l'Université de Virginie aux
Etats-Unis et a publié dans diverses revues
nombre d'articles consacrés tant à la littérature

qu'à l'économie des Antilles.

>
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Jeunes pays

de l'Afrique miNénaire
par Basil Davidson

POUR la belle île équatoriale de Sào
Tomé et sa voisine plus petite, Prin¬
cipe, l'indépendance, acquise en

1975, a signifié la fin d'un sinistre et violent
passé. Les Portugais y avaient établi une
population peu nombreuse pendant la se¬
conde moitié du 15e siècle, et ces îles tropi¬
cales situées à quelque 300 km à l'ouest du
Gabon et de la Guinée équatoriale, devin¬
rent presque aussitôt l'un des centres atlan¬
tiques de la traite d'esclaves, et d'une éco¬
nomie reposant sur l'esclavage et les
cultures d'exportation, dont le cacao devait
se révéler la plus rentable. Considérées tout
d'abord comme un fief de la couronne por¬
tugaise, puis peuplées par des marchands et
des planteurs venus du Portugal, les îles ont
vu naître un peuple de métis, filhos da terra,
les « enfants du pays », dont la loyauté
apparente était envers le Portugal, mais
dont l'identité profonde était ancrée dans
les îles.

Tout comme l'archipel plus important du
Cap-Vert, au nord, où le déroulement de
l'histoire fut comparable, les esclaves
amenés du continent africain essentielle¬

ment du pays qui deviendrait plus tard l'An¬
gola furent très vite plus nombreux que
les « enfants du pays ». Avec la disparition
progressive de l'esclavage au 19e siècle,
l'importation d'Africains du continent,
mais aussi du Cap-Vert, s'est poursuivie
pour assurer de la main d'nuvre aux planta¬
tions de cacao. Il s'agissait d'une forme
nouvelle, quoique dissimulée, d'esclavage :
le « travail contractuel ». La pratique s'est
maintenue des dizaines d'années durant.

Ce curieux passé eut une conséquence
très nette : le peuple de Sao Tomé-et-Prin-
cipe devint de plus en plus africain, dans
toute son authenticité, et le resta en dépit
de toute la mythologie de l'impérialisme,

Le cacao, « nourriture des dieux », princi¬
pale culture de rapport de Sao Tomé-et-
Principe, dont il représente de 80 à 90%
des recettes d'exportations. Les planta¬
tions de café et de cacao aménagées à la
fin du 19e siècle par les colons portugais
sont aujourd'hui remises en valeur par le
gouvernement. Celui-ci encourage la créa¬
tion de coopératives agricoles et la diver¬
sification des cultures afin de réduire la

dépendance du pays à l'égard des fluctua¬
tions du marché international du cacao et

de l'Importation de denrées alimentaires.
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qui aurait voulu en faire un peuple de « Por¬
tugais ». Ce peuple a également partagé les
aspirations à l'indépendance de tous les
peuples africains sous le joug des soldats et
des administrateurs venus de Lisbonne, a

lutté contre le Portugal et son empire. En
1975, l'administration portugaise se retira
sans violence et la grande majorité de la
population blanche quitta les'îles, où restè¬
rent moins d'une centaine de Blancs, en

cette grande année du mouvement anti¬
colonial. La nouvelle république s'est im¬
médiatement ralliée au groupement peu
structuré des pays africains « anciennement
portugais ».

L'instrument de l'indépendance fut le
Movimento de Libertaçao de Sao Tomé e
Principe, mouvement nationaliste dont les
chefs avaient passé les dernières années de
la présence coloniale en exil, essentielle¬
ment au Gabon. Environ 10 000 travail-

leurs* contractuels angolais choisirent alors
de regagner leur pays et ses nouvelles liber¬
tés, tandis que la plupart des Cap-Verdiens
faisaient le même choix. Privée de toute

forme de développement moderne, l'éco¬
nomie des îles eut alors besoin d'une re¬

construction, et ce de toute urgence. Paral¬
lèlement, les nationalistes eurent à affron¬

ter les problèmes que pose la constitution
d'une nation dans des circonstances souvent

fort difficiles. Après un certain nombre de
difficultés et de heurts, le début des années

80 amena la stabilité, avec un gouverne¬
ment qui établit de bonnes relations avec
l'Angola, dans le cadre de l'Organisation de
l'unité africaine, et s'efforça de recourir à
une aide étrangère diversifiée, en prove¬
nance de l'Est comme de l'Ouest.

\

LE Botswana, hier pays du peuple
BaTswana, ou Tswana, est aujour¬
d'hui un pays moderne qui fait partie

de la communauté des nations et qui s'est
forgé tout au long d'une lutte acharnée

mais couronnée de succès contre un

environnement hostile. Il y a bien long¬
temps au moins 15 siècles les pre¬
miers ancêtres des BaTswana arrivèrent sur

ce plateau aride, venus de plaines et de
montagnes plus à l'est. Ils décidèrent qu'il
ferait bon y pratiquer l'élevage et s'y instal¬
lèrent. Ce n'étaient pas les premiers habi¬
tants de cette vaste région du Kalahari, car,
dès l'âge de pierre, des chasseurs d'origine
Khoi (les « bochimans », hommes de la
brousse, disent les Blancs) y vivaient. Ils
furent par contre les premiers à établir des
communautés et des villages sédentaires,
s'appuyant sur le travail des métaux et la
production alimentaire.

Leur exploit a consisté à trouver et à
cultiver un mode de vie leur permettant de
répondre aux défis que représentaient la
faiblesse des précipitations, la rareté des
pâturages et tous les obstacles naturels aux¬
quels ils devaient faire face pour survivre. A
force de persévérance, d'ingéniosité et de
courage, ils ont toujours su surmonter ces
terribles obstacles. A l'époque moderne, la
population, pour l'essentiel composée de
huit importants groupes ethniques (tous de
la famille de la langue bantoue) et de quel¬
ques groupes moins conséquents, a pro¬
gressé régulièrement. Bien que ces groupes
soient très différents les uns des autres, leur

culture profonde est essentiellement la mê¬
me, et leur sentiment d'identité s'inscrit

profondément dans la nation du Botswana.

REPUBLIQUE DU BOTSWANA

Date de l'indépendance
30 septembre 1966
Date d'adhésion à l'Unesco

16 janvier 1980

Capitale
Gaborone

Superficie
600 372 km2

Population
1 050 000 hab (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1983)
908

Activités économiques
Agriculture : sorgho, maïs, millet, haricots, tour¬
nesol

Elevage
Industrie : viande, autres produits alimentaires,
confection, textiles, produits métalliques, maté¬
riaux de construction

Mines : diamant, cuivre, nickel, charbon

Langues
Anglais; setswana

L'@il aux affaires. De riches cheminées

diamantifères, livrant pierres industrielles
etpierres gemmes, ontété découvertes au
cours des vingt dernières années au Bot¬
swana. Au début des années 80, ce pays
s 'élevait au rang de quatrième producteur
mondial de diamant.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE

DE SAO TOME-ET-PRINCIPE

Date de l'indépendance
12 juillet 1975
Date d'adhésion à l'Unesco

22 janvier 1980

Capitale
Sâo Tomé

Superficie
964 km2

Population
95 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1983)
306 ,

Activités économiques
Agriculture : cacao; bananes; cocotiers; pal¬
miers à huile

Pêche

Industrie : bière, pain, huiles comestibles

Langue
Portugais
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Un village du Botswana. Les vêtements
des femmes sont inspirés d'une mode im¬
portée au 19esiècle parla Société mission¬
naire rhénane.

Si leur économie est en grande partie restée
pastorale, ils pratiquent aussi l'agriculture.
D'importants gisements de minerais consti¬
tuent depuis quelque temps une nouvelle
source de richesse.

L'une des cheminées diamantifères les

plus riches du monde, livrant pierres indus¬
trielles et pierres gemmes, a été découverte
à Orapa en 1967, pour commencer à pro¬
duire quatre ans plus tard. On en a trouvé
une autre peu de temps après à Letlhakane,
non loin de là, puis une troisième sans
doute la plus riche des trois à Jwaneng,
dont l'exploitation a commencé en 1982.
On estime que d'ici à la fin des années 80,
ces trois mines représenteront environ
20 % de la production mondiale. Pour ce
pays pauvre, le diamant constitue une
source de richesse imprévue.

D'autres ressources minières notam¬

ment le cuivre et le nickel n'ont pas
encore donné les bénéfices escomptés, mais
les gisements de charbon sont très impor¬
tants quelque 400 millions de tonnes,
estime-t-on. Alors que l'exploitation de ce
charbon en est encore à ses débuts, l'essen¬

tiel de la production constitue déjà une
source indispensable d'électricité thermi

que. Des prospections effectuées récem¬
ment indiquent la présence probable ou
certaine de manganèse, d'autres minerais
utiles, et même d'uranium. Cela dit cette

« révolution minérale » n'a pas encore at¬
teint sa vitesse de croisière, et, jusqu'à pré¬
sent, seule une minorité de la population a
pu profiter des nouvelles richesses. Par ses
programmes de développement, le gouver¬
nement entend rectifier cet état de choses.

On devrait, dans les années à venir, voir des

progrès en ce sens.
L'indépendance a été bénéfique, certes,

mais elle a également créé des problèmes,
au moment où le Bechuanaland colonial est

devenu le Botswana en 1966. Face à ce défi,

les partis politiques et les différentes institu¬
tions ont fait la preuve de la capacité de ce
peuple à résoudre ses difficultés avec une
tranquille confiance. Quels que soient les
problèmes passés ou à venir que pourrait
poser leur voisin plus au sud l'Afrique du
Sud et son régime d'apartheid, cause d'ins¬
tabilité endémique les BaTswana ont l'a¬
vantage d'une histoire fort instructive au
cours de la période impérialiste. La nais¬
sance de leur état n'a pas été aisée, et ils ont
dû se mettre à la dure école du réalisme. Et

leurs responsables actuels peuvent prendre
exemple sur d'illustres prédécesseurs

notamment le chef Khama, qui répon¬
dait à la fin du 19e siècle au surnom mérité

de Khama le Grand et, plus récemment,
son descendant le chef Tskedi Khama.

Ces hommes se sont montrés capables de
faire face à l'arrivée brutale de la « moder¬

nité », sous la forme corrosive que lui ont
donné l'impérialisme britannique et sud-
africain. Aux débuts de la période colonia¬
le, le Bechuanaland d'alors n'était pour les
colonisateurs britanniques et notam¬
ment Cecil John Rhodes qu'« un Canal
de Suez vers le nord ». Khama et ses succes¬

seurs ont exploité cette position pour éviter
la domination complète et pour permettre à
leur pays de conserver le statut de « protec¬
torat » qui leur laissait une grande marge de
mannuvre. Les chefs actuels du Botswana

font preuve de la même habileté politique
en affirmant et en démontrant leur indé¬

pendance. Voici un pays, un peuple afri¬
cain, qui a réussi à montrer à diverses re¬
prises comment transformer une faiblesse
en force.
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REPUBLIQUE DU ZIMBABWE

Date de l'indépendance
18 avril 1980

Date d'adhésion à l'Unesco

22 septembre 1 980

Capitale
Harare

Superficie
390 580 km2

Population
7 980 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1983)
740

Activités économiques
Agriculture : tabac; maïs; coton; sucre; blé; soja;
café

Industrie : produits agro-alimentaires; produits
chimiques; textiles
Mines : or; amiante; nickel; cuivre; argent; éme-
raude; cobalt; chrome; charbon

Langues
Anglais; chishona; sindebele

Vue aérienne de Harare (l'ancienne Salis¬
bury), capitale du Zimbabwe. Cette ville de
656000 habitants (au recensement de
1982) tient son nom du chefNeharawe qui,
avec son peuple, occupait la région avant
qu'elle ne soit colonisée en 1890 par les
«pionniers» de la British South Africa
Company, la Compagnie de l'Afrique du
Sud britannique.

LEZimbabwe doit son nom aux ruines

célèbres qu'il abrite, datant de l'épo¬
que médiévale, de conception et de

construction purement africaines. Ce ma¬
gnifique pays est au ceur rriême de l'histoire
de l'Afrique australe. Le peuple, la terre
gardent l'empreinte de tous les moments
marquants de cette histoire souvent tour¬
mentée. Cela est certes vrai du passé, mais
sans doute aussi de l'avenir. Au sens histori¬

que le plus large, le Zimbabwe représente la
quintessence de tous les défis, de toutes les
aventures du sud de l'Afrique, pour le meil¬
leur et pour le pire.

Par rapport au Botswana, le Zimbabwe
est un pays que la nature a bien doté : de
vastes pâturages parcourus de rivières et de
vallons, des précipitations suffisantes si ce
n'est abondantes sauf en temps de séche¬
resse cyclique et un peuplement harmo¬
nieux. Depuis l'indépendance, acquise en
1980, l'adoption de politiques démocrati¬
ques a commencé à effacer les grandes iné¬
galités dans la répartition des terres et des
richesses, comme celles, imposées manu
militari pendant l'occupation coloniale, qui
avantageaient une petite minorité blanche
au détriment d'une grande majorité d'Afri¬
cains de souche.

L'histoire du Zimbabwe est celle de la

lutte épique du peuple Shona pour rendre la
terre habitable et forger les moyens d'être
autonome. Le peuplement du pays date d'il
y a 18 siècles, de l'âge du fer. Mais c'est aux
environs du 10e siècle que sont nées la
culture et les traditions shona qui existent
encore auj ourd'hui . C'est en effet peu après
l'an 1000 qu'ont été érigés ces premiers
centres de gouvernement autonome tout en
pierre, réputés pour leur qualité de concep¬
tion et de construction. En 1300, ou même

avant, grâce à l'abondance de granit dans le
plateau du sud-est, les souverains puissants
en avaient édifié plusieurs. Le plus connu ,
et sans doute aussi le plus impressionnant,
est celui que les générations suivantes bapti¬
sèrent, à juste titre, le Grand Zimbabwe.

Cet ensemble de royaumes du Zimbabwe
d'après un nom shona pour un bâtiment

de pierre occupait le plateau central qui
descend vers le Mozambique. Comme
d'autres sociétés africaines de l'époque mé¬
diévale, celle-ci possédait une double dyna¬
mique : l'une interne, l'autre provenant de
la stimulation qu'apportait la pratique du
commerce lointain. Ces peuples étaient très
doués pour le travail des métaux; ils sa¬
vaient localiser et extraire l'or des gise¬
ments superficiels ou peu profonds de leur
plateau et des collines environnantes. Dès
le 10e siècle, ils vendaient leur or aux cités
de la côte orientale, notamment celles des

Swahili. Ils en revenaient chargés de coton¬
nades indiennes et d'autres produits utiles.
Ces vieux royaumes constituaient donc une
part intégrale voire essentielle du ré¬
seau de commerce avec l'est, bien avant

leur découverte par les Européens en 1498.
Quelques Européens essentiellement

des Portugais réussirent à pénétrer ces
royaumes de l'intérieur au 16e siècle, puis à
s'y installer par petits groupes le long des
cours moyen et inférieur du fleuve Zambè¬
ze, mais ces intrusions n'eurent aucun im¬

pact durable sur le plateau avant 1830.
Inaugurant une période de troubles, des

A droite, queues devant les bureaux de
vote au cours des élections de février

1980; le suffrage universel venait d'être
institué par une nouvelle constitution.
L'indépendance du Zimbabwe fut procla¬
mée le 18 avril 1980.

groupes guerriers du peuple Ndebele (Ma-
tabele) arrivèrent alors du nord, en traver¬
sant le fleuve Limpopo, pour fuir l'agitation
de leur patrie, dans l'empire zoulou. A la
recherche de nouvelles terres, les Ndebele

envahirent les royaumes shona de l'ouest,
et s'installèrent dans les collines Matopo,
avec Bulawayo comme capitale. Ce furent
tout d'abord des voisins inquiétants, mais ils
perdirent de leur agressivité avec le temps.

De nouveaux arrivants annoncèrent

bientôt une nouvelle période de troubles,
qui cette fois serait durable. Dans le cadre
de la « poussée vers le nord » de l'empire
britannique, soldats et colons blancs purent
s'emparer de toutes les terres appartenant
aux Shona et aux Ndebele. Ceux-ci opposè¬
rent une résistance farouche, mais les armes

automatiques des envahisseurs leur garan¬
tissaient le succès, à plus ou moins brève
échéance. Le pays fut rattaché à l'empire
britannique, sous le nom de Rhodésie du
Sud, et gouverné jusque dans les années 20
de ce siècle par la' British South Africa
Company, créée par Cecil John Rhodes à
cette fin.

Cette période coloniale s'est poursuivie
jusqu'en 1980. Le pays était aux mains
d'une dictature blanche, impitoyablement
raciste, calquée sur le régime en place en
Afrique du Sud. Seule une contre-violence
audacieuse et parfois cruelle pouvait per¬
mettre de renverser cette dictature : ce fut

la guerre de libération, qui débuta dans les
années 60, pour s'achever par l'indépen¬
dance il y a six ans de cela. Depuis, ce
peuple uni a repris les rênes de son destin,
fort de sa longue expérience de l'autonomie
avant l'arrivée des Européens, et de sa dé¬
termination à redonner vie et actualité à ses

vieilles cultures ancestrales.

BASIL DAVIDSON, écrivain et historien britan¬
nique, fait autorité pour ce qui concerne l'histoire
et les problèmes de l'Afrique. Parmi ses ou¬
vrages les plus récents, citons Africa in Modem
Society (L'Afrique dans la société contemporai¬
ne, 1980) et Modem Africa (L'Afrique aujour¬
d'hui, 1983). Il est également l'auteur de Africa,
une série de huit émissions de télévision diffusée

en 1984 au Royaume-Uni, puis dans trente
autres pays.



Les îles dans les terres

LES pays insulaires n'ont que des frontières
maritimes et les pays sans littoral ou en¬
clavés n'ont que des frontières continen¬

tales. Situations géographiques opposées qui se
traduisent néanmoins pour les uns comme pour
les autres par un relatif isolement.

Les pays qui entrent dans cette catégorie sont,
pour l'Europe, Andorre, l'Autriche, le Luxem¬
bourg, la Hongrie, le Liechtenstein, la Suisse et
la Tchécoslovaquie; pour l'Afrique, le Burkina
Faso, le Burundi, le Botswana, Le Lesotho, le

Mali, le Malawi, le Niger, l'Ouganda, la Républi¬
que centrafricaine, le Rwanda, le Swaziland, le

Tchad, la Zambie et le Zimbabwe; pour l'Asie,
l'Afghanistan, le Bhoutan, le Népal, la Républi¬
que démocratique populaire lao et la République
populaire de Mongolie; pour l'Amérique du Sud,
la Bolivie et la Paraguay.

Certains de ces pays doivent leur existence à
la préservation d'une forte originalité ethnique et
culturelle, ainsi que d'une organisation sociale et
économique qui leur a permis de subsister
malgré les pressions extérieures. Celles-ci ont
pu les contraindre au repli mais sans parvenir à
les submerger. Le cadre montagnard a servi a
bon nombre d'entre eux de sanctuaire : Hima¬

laya pour le Népal et le Bhoutan, Drakensberg
pour le Lesotho ou Alpes pour la Suisse.
D'autres se sont retrouves privés d'accès à la
mer à la suite de la dislocation des empires
austro-hongrois, espagnol, français, belge ou
britannique.

Ces pays forment bien entendu un groupe très
disparate. Leur histoire est différente, de même
que leur dotation en ressources naturelles et leur
système économique. Ils ont néanmoins, surtout
si ce sont des pays en développement, un cer¬
tain nombre de points communs, qu'il faut ce¬

pendant considérer comme de simples ten¬
dances générales.

Ainsi, les pays enclavés sont en moyenne
moins riches et moins peuplés que les pays
côtiers. Ils sont aussi dans l'ensemble moins

étendus. Par ailleurs, la part de la population
active dans l'agriculture y est beaucoup plus
grande, et par conséquent bien moindre celle qui
y travaille dans l'industrie et les services. Enfin,

peut-être à cause de l'absence de ces pôles de
croissance naturelle que sont les ports, le pour¬
centage de la population vivant dans les agglo¬
mérations urbaines y est nettement inférieur à
celui des pays côtiers.

Les problèmes posés par l'enclavement se
répercutent sur tous les aspects du développe¬
ment, mais c'est dans le domaine du commerce

extérieur que leurs conséquences sont les plus
graves. La plupart des pays sans littoral sont
situés à l'écart des marchés mondiaux. Les mar¬

chandises qu'ils importent ou exportent doivent
traverser le territoire d'un autre pays, voire de

plusieurs. Cela entraîne des frais supplémen¬
taires qui rendent leurs produits peu compétitifs
sur les marchés étrangers et déséquilibrent leur
balance des paiements en alourdissant leur fac¬
ture d'importation et leurs sorties de devises.

Les problèmes que pose l'enclavement ne
sont pas qu'économiques, ils sont aussi juridi¬
ques, administratifs et politiques. Les pays sans
littoral doivent négocier pour obtenir les services
de transit dont ils ont besoin, lesquels ne sont

' pas toujours satisfaisants car les pays de transit
ont eux aussi leurs priorités et leurs problèmes,

souvent aigus, en matière de développement.
Ces derniers peuvent être amenés, par exemple,

à imposer des procédures et des formalités do¬
cumentaires contraignantes pour sauvegarder
leurs intérêts, qui pourraient être compromis si

des cargaisons en transit venaient à être détour¬
nées vers le marché local. Ils peuvent aussi
limiter l'utilisation de certains itinéraires dans le

cadre de leur politique économique générale.
Pour leur part, les pays sans littoral doivent
maintenir des stocks dans les ports, au cas où

les service de transport en transit seraient inter¬
rompus, ce qui occasionne des frais supplémen¬

taires. Le fait qu'ils soient tributaires d'incidents
techniques, de catastrophes naturelles, de

conflits du travail, de troubles politiques et même
de conflits internationaux, donne une idée

de leur dépendance et de la précarité de leur
situation.

Quinze de ces pays appartiennent à la catégo¬
rie des pays les moins avancés. Leur éloigne-
ment des marches internationaux a aggravé leur
dénuement et rendu leur situation économique
particulièrement critique. Ils ont énormément pâ¬

ti de la crise générale dés économies mondiales
ces dernières années, ainsi que des catas¬
trophes naturelles qui ont frappé la plus grande
partie du continent africain, où ils sont les plus
nombreux.

La communauté internationale a pris
conscience que les pays en développement
sans littoral ne peuvent, à eux seuls, surmonter
les formidables obstacles auxquels ils se heur¬
tent. Plusieurs organisations régionales et inter¬
nationales, dont la Conférence des Nations

Unies sur le commerce et le développement,
s'emploient depuis une dizaine d'années a re¬
chercher des solutions aux problèmes particu¬
liers de ce groupe de pays.

Source : Progrès réalisés dans la mise en des
mesures spécifiques concernant les besoins et problèmes
particuliers des pays en développement sans littoral. Rap¬
port du Secrétariat de la CNUCED au Conseil du
commerce et du développement et à l'Assemblée géné¬
rale des Nations Unies, octobre 1985.
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A la fois forteresses, monastères etsièges
du pouvoir civil, les dzong étaient bâtis à
l'origine aux points stratégiques pour dé¬
fendre le pays contre l'envahisseur. Le
dzong de Tongsa (ci-dessus), construit au
17e siècle en pleincdu Bhoutan dans
le district dont il porte le nom, est l'un des
plus grands du pays. Il se dresse sur un
éperon rocheux dont il épouse la forme
allongée. La tour centrale abrite trois
temples superposés, dont le plus élevé est
dédié à la divinité de la région.

i
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Bhoutan

par Rigzin Dorji

Le Pays
du Dragon

DRUKYUL, le « Pays du Dragon »
que le monde extérieur connaît

sous le nom de Bhoutan est un

royaume himalayen sans littoral. Sa fron¬
tière méridionale, qui le sépare de l'Inde,
suit les contreforts montagneux, au climat
tropical, qui surplombent la plaine indien¬
ne, presque au niveau de la mer. Au nord,
la frontière qui le sépare de cette région de
la Chine qu'est le Tibet, est faite de grands
massifs couverts de neiges éternelles, dont
nombre de pics s'élèvent au-dessus de
6 000 m.

Les paysans du Bhoutan vivent dans les
vallées, au bord de ces rivières au courant

tumultueux qui prennent naissance dans les
hauteurs enneigées. Ces rivières, dont on
pensait jadis qu'elles ne pouvaient servir
qu'à l'irrigation, sont aujourd'hui source
d'énergie, hydroélectrique, mais, alimen¬
tées par des centaines d'affluents, elles de¬
meurent ce par quoi les champs sont verts et
fertiles.

Bien qu'étroitement lié au Tibet et à
l'Inde du point de vue culturel, le Bhoutan a
préservé son indépendance et son indivi¬
dualité au cours des siècles en adoptant une
politique d'isolement systématique qui lui a
valu la réputation de « dernier royaume
interdit ». Ce n'est qu'avec l'accession au
trône de feu le roi Jigme Dorji Wangchuck,
troisième monarque héréditaire, en 1952,
que les choses ont commencé de changer.
Ce roi avait en effet compris que cette
vieille politique d'isolement maintenait le
Bhoutan dans un état d'arriération sociale,

économique et politique. Progressivement,
pour ne pas heurter d'antiques traditions,
mais résolument, suivant les nécessités des

temps modernes, il a entrepris des réformes
administratives et, à compter de 1961 , lancé
des plans quinquennaux.

Dans un pays où les moulins les plus
nombreux étaient les moulins à prière, où il
n'y avait ni électricité, ni bureaux de poste,
ni écoles ni hôpitaux modernes, et guère
d'autres indices de l'arrivée du 20e siècle, il

y eut alors tout à coup comme un effondre¬
ment des barrières traditionnelles. On

commença à construire des routes, le long
desquelles arrivèrent les bienfaits soigneu¬
sement choisis du monde moderne. Au¬

jourd'hui, le pays, sous la direction du
jeune roi Jigme Singye Wangchuck (né en
1955, couronné en 1974), est bien parti pour
concilier avec bonheur, la tradition et le

progrès, dans l'intérêt bien compris de son
génie propre.

La population du Bhoutan est composée
de trois groupes ethniques distincts. Le pre¬
mier est celui des descendants des premiers

habitants du pays et vit dans la partie orien¬
tale du Bhoutan. Le deuxième est composé
de descendants d'immigrants venus du
Tibet, qui occupent à présent la région occi¬
dentale du pays. Quant au troisième, c'est
celui des colons népalais, immigrés au
Bhoutan au début du 20e siècle, qui vivent
exclusivement dans les districts méridio¬

naux chauds et humides, le long de la fron¬
tière indienne.

Le bouddhisme est religion d'Etat. Il a
été introduit au Bhoutan vers la deuxième

moitié du 8e siècle de notre ère. Le premier
ordre monastique, établi au 17e siècle, ne
comptait au départ que trente moines. Au¬
jourd'hui, ceux-ci sont au nombre de 6 000
et ils vivent de subsides que leur verse
l'Etat. On ne saurait rendre compte de la
vie religieuse du pays sans parler des danses
des masques. A l'occasion de diverses fêtes,
moines et laïcs, passés maîtres dans l'art de
la danse et de la musique dramatiques,
revêtent de riches atours de soie et de bro¬

cart de Chine, ainsi que des masques fantas¬
tiques qui représentent des divinités, des
personnages de légende ou des démons. A
mesure qu'approche le jour de la fête, les
foules affluent des campagnes pour assister
à la danse sacrée des masques qui repré¬
sente le Bouddha dans ses diverses manifes¬

tations. Il est en effet une croyance locale
qui veut que le simple fait d'assister à ces
danses contribue à élever l'âme et à la libé¬

rer des souffrances de ce monde.

Le Bhoutan est un pays sympathique et
accueillant. Les rencontres sont en général
marquées par des échanges d'écharpes de
soie ou de coton. En signe d'hospitalité, on
vous offrira du beurre, du thé et du riz

safrané. Lorsque de loin, au cours de leurs
périples, des Bhoutanais se croisent, ils
s'appellent et dialoguent en des chants psal¬
modiés et hauts perchés.

Le dzongka est la langue nationale du
Bhoutan. La correspondance officielle se
fait toutefois tantôt en anglais, tantôt en
dzongka.

Les Bhoutanais construisent des maisons

imposantes, qui ont le plus souvent deux ou
trois étages et sont faites de terre damée à la
main, avec des toits de bardeaux. Le rez-de-
chaussée abrite les vaches, les cochons et les

poules; le premier étage sert d'habitation,
la plus belle pièce étant toujours réservée à
l'autel et au sanctuaire. Au grenier, on
range un peu tout, mais aussi les réserves de
céréales. Le style architectural de ces mai¬
sons est très particulier; les encadrements
de fenêtre, les portes et la charpente sont
peints de couleurs ocres. Tous les bâtiments
publics, qu'ils abritent des bureaux ou des
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Les fêtes du Tsechu commémorent les

douze grands événements de la vie de
Padmasambhava, le sage indien qui Intro¬
duisit au 9esiècle le bouddhisme tantrique
au Bhoutan et dans d'autres contrées hi¬

malayennes. Ces événements se produisi¬
rent tous le 10" jour (tsechu) du mois, à
différentes époques de sa vie. Le Tsechu
de la vallée de Paro, dans la partie occi¬
dentale du pays, est l'un des plus réputés.
Durant cinq jours, danses religieuses et
danses populaires s'y succèdent. Les
danseurs (photo ci-dessus) portent des
costumes somptueux et des masques fan¬
tastiques représentant des divinités, des
personnages de légende ou des démons.
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^ résidences, sont tenus de se conformer en
façade à ce style, quitte à avoir, à l'inté¬
rieur, tout le confort moderne.

Les Bhoutanais sont d'extraordinaires ar¬

tisans. Leurs peintres sont des maîtres de
l'art de la fresque et du rouleau et leurs
orfèvres créent des chefs-d'uuvre en ar¬

gent, or, cuivre et laiton. Le coulage du
bronze, pratiqué principalement pour la
confection d'images pieuses, est une forme
d'art ancienne, tout comme la sculpture sur
bois, dont on peut admirer les plus beaux
fleurons dans les chapelles redorées des
monastères et des châteaux. Les artisans

confectionnent également des cloches de
temple, des épées et des poignards. Le tis¬
sage à la main de la laine, de la soie et du
coton est pratiqué dans presque tous les
foyers du pays. Les femmes portent sur elles
des tissus inestimables et tirent un certain

orgueil de la manière dont elles vêtent leurs
époux. La vannerie est un art des plus ré¬
pandus, et l'on trouve sur les marchés des
paniers à nourriture, des récipients à eau,
des chapeaux, des carquois et d'autres ob¬
jets séduisants rappelant la vie quotidienne
des Bhoutanais.

Le sport national est le tir à l'arc. Le
Royaume accorde une très grande impor

te tir à l'arc est le sport national du Bhou¬
tan; jeunes et moins Jeunes en font leur
passe-temps favori. Les compétitions
entre villages sontdes événements Impor¬
tants, où les divinités locales s'affrontent
à travers les équipes concurrentes. Cha¬
que équipe,est conseillée par un astrolo¬
gue, et soutenue par des partisans et des
danseuses quis'efforcent de l'encourager
tout en démoralisant l'adversaire.

tance au sport : ses habitants pratiquent le
foot-ball, le. basket-ball, le volley-ball, le
badminton, le tennis et le ping-pong.

L'essentiel, et de loin, des échanges exté¬
rieurs du Bhoutan se fait avec l'Inde et

d'autres pays voisins. Les principales expor¬
tations sont le bois d'xuvre, les minerais et

certains produits agricoles, et, à un titre
moindre, des alcools et des conserves de

fruits. La cardamome et certains produits
de l'artisanat bhoutanais sont aujourd'hui
exportés vers le Moyen-Orient et l'Europe
occidentale.

La population du Bhoutan est en crois¬
sance rapide et régulière, ce qui témoigne
de l'efficacité des mesures prises par le gou¬
vernement en matière de santé publique.
La plupart des maladies jadis mortelles ont
été éliminées. A mesure que la population
augmente, de nouvelles terres sont mises en
culture et des forêts sont défrichées pour
permettre la construction de nouveaux vil¬
lages. Il n'y a pour l'heure pas de chômage.
Le pays souffre au contraire d'une très nette
pénurie de main-d'ruvre qualifiée et non
qualifiée. Sous l'effet de cette forte deman¬
de, les salaires augmentent chaque année.
Et on pallie la pénurie en important de la
main-d'ruvre des pays voisins...

RIGZIN DORJI, du Bhoutan, dirige le Départe¬
ment de l'information et de la communication de

son pays, où il siège également à la Commission
nationale du culte, au Conseil national pour la
promotion sociale et culturelle et au Comité con¬
sultatif du dzongka. Le présent article est tiré
d'une émission radiophonique consacrée aux
« Petits pays », réalisée en décembre 1984 par
l'Unesco pour saluer l'adhésion de nouveaux
Etats membres à l'Organisation.



Un des symboles du bouddhisme, le chor-
ten est un petit monument votif érigé à la
mémoire d'un grand lama ou pour écarter
les esprits malins. Celui-ci est exception¬
nel par sa taille. Des vanniers de la région
ont choisi de s'installer à proximité pour
tresser des clôtures et fabriquer divers
objets à usage ménager.

ROYAUME DU BHOUTAN

Date d'adhésion à l'Unesco

13 avril 1982

Capitale
Thimphu

Superficie
47 000 km2

Population
1 390 000 hab. (1984)

Produit national brut par habitant
(dollars des Etats-Unis, 1981)
102

Activités économiques
Agriculture : riz, maïs, millet, pommes
Elevage
Industrie : ciment, produits alimentaires, distille¬
ries

Langues
Dzongka; népalais; anglais

Une architecture de Vharmonie
par Corneille Jest

LE voyageur qui vient du sud et remonte la
vallée du Wong Chu au Bhoutan est saisi
par un paysage grandiose de rocs d'où

s'échappent de nombreuses cascades; il ne
manque pas de voir, gravée en grands carac¬
tères sur une paroi dégagée, cette maxime du
feu roi Jigme Dorji Wangchuck : Work with Natu¬
re, « Coopérez avec la nature ». Cette exhorta¬
tion du père de l'actuel souverain, adressée
aussi aux ingénieurs et planificateurs du temps
présent, reflète le souci majeur d'un homme qui,
comme ses sujets, a vécu en harmonie avec une
nature belle, généreuse et respectée.

Le paysage, modelé par l'homme, offre une
succession de plans pleine de signification (et
souvent reproduite dans la peinture religieuse
bhoutanaise). Au plus bas niveau coule la rivière,
avec ses ponts à tablier en encorbellement, ses
moulins, et, sur les bords cultivés, ses champs

parsemés de maisons paysannes avec leurs
dépendances; plus haut se dresse le temple ou
le monastère auquel conduisent des pistes jalon¬
nées de chörten (constructions votives à carac¬

tère religieux); ce peuplement dispersé est do¬
miné de très haut par le dzong ou forteresse; la
crête de la montagne, enfin, se détache sur le
ciel avec son couvert, dense et sombre, de mé¬

lèzes et de sapins.
La maison d'habitation est sans conteste l'élé¬

ment le plus remarquable de cet ensemble.
Construction massive en pisé, à deux ou trois

niveaux, elle n'en est pas moins harmonieuse et
bien inscrite dans le paysage grâce à ses propor¬
tions et à son décor; la façade est ornée de

panneaux de bois souvent ouvragés et peints; le
toit, à deux versants, déborde largement par

rapport aux murs, comme posé sur l'édifice qu'il
couvre.

Le sentiment d'harmonie qu'inspire la vue de

ces ouvrages s'approfondit à mesure qu'on en
découvre la symbolique, à laquelle participent le
choix de l'emplacement (qui ne doit pas offenser '
la divinité propriétaire du sol) et la cérémonie,
finale de la consécration, qui a lieu au moment où
l'on fixe la toiture. La maison dans sa totalité est

conçue comme un microcosme à l'image d'un
monde lui aussi à trois étages.

Le dzong, par ses dimensions, est le bâtiment
le plus important au Bhoutan. Il cumule des
fonctions défensives, administratives et religieu¬
ses, ot est occupé par des religieux et des res¬
ponsables de l'administration régionale. Si' le
plan varie en fonction du site, ses caractéristi¬
ques sont toujours les mêmes : des murs d'en¬
ceinte élevés, à léger fruit et percés de quelques
meurtrières, de grandes cours pavées, une tour
centrale, des temples et des salles d'assemblée

pour les religieux.
Le gouvernement royal du Bhoutan, de plus en

plus conscient de la valeur de son patrimoine
architectural, a défini les normes des construc¬

tions nouvelles. Une importance particulière y

est accordée à la composition des façades elles
doivent conserver le style traditionnel. Les res¬
taurations sont faites à l'Identique avec des ma¬
tériaux locaux. Des bâtiments nouveaux comme

l'hôpital consacré à la médecine traditionnelle ou
la Bibliothèque nationale suivent le plus pur style
bouthanais.

Fermé aux étrangers il y a peu de temps
encore, le Bhoutan est classé parmi les pays les
moins avancés selon les critères d'un monde

dont le développement scientifique et industriel
est le moteur le plus efficace, sinon exclusif, mais
auquel il n'appartient pas.

Ses valeurs propres sont matière à réflexion et
l'occasion de maintes découvertes. Sa richesse

toute de tradition n'est pas mesurable, encore

moins « exploitable » et il faut espérer qu'un
progrès matériel, très souhaitable, la laisse
intacte.

CORNEILLE JEST, de nationalité française, est
directeur d'un programme de recherche sur
l'Himalaya du Centre national de la recherche
scientifique à Paris. Il a récemment pris part à
une mission du Programme des Nations Unies
pour le développement chargée de préparer le
plan directeur pour le développement du tou¬
risme au Bhoutan.
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1986 : Année de la Paix/ 10

Dans le cadre de l'Année internatio¬

nale de la paix, un Congrès des Intel¬
lectuels pour l'avenir pacifique du
monde, tenu en janvier 1986 à Varso¬
vie (Pologne), a rassemblé 250 per¬
sonnalités, dont des savants, des
écrivains et des artistes originaires de
54 pays de toutes les régions du mon¬
de. Les débats, qui étaient consacrés
aux principaux dangers menaçant la
paix et la sécurité internationales, se
sont achevés sur la proclamation d'un
Message, dont voici quelques ex¬
traits :

NOUS, intellectuels, nous sommes réu¬

nis à Varsovie, ville héroïque et ville de
paix, pour défendre l'avenir pacifique

du monde. C'est l'inquiétude pour le monde et
ses destinées qui nous a conduits ici. L'inquié¬
tude pour nos foyers, nos villes, l'inquiétude
pour notre science et notre culture. Le mal et
l'anéantissement total nous menacent.

Quelles que soient nos différences de vues,
nous exprimons dans nos diverses langues
notre conviction commune que notre tâche
primordiale est de défendre les valeurs uni¬
verselles de la culture. En ce moment décisif

de l'histoire, nous nous prononçons pour la
vie. Nous nous prononçons pour la paix et la
coopération, contre la guerre et la course aux
armements qui y conduit.

Les armes ne préserveront pas notre ave¬
nir. Nous sommes convaincus que la produc¬
tion et l'accumulation des armes d'extermina¬

tion massive ne peuvent être justifiées par
des impératifs de sécurité nationale ou inter

nationale. Les armements constituent un gas¬
pillage inimaginable des ressources maté¬
rielles et intellectuelles du monde, qui ne fait
qu'accroître les disparités dans le niveau et la
qualité de la vie. Nous nous prononçons pour
le désarmement dans toutes ses dimensions.

La menace de l'extension des armements à

l'espace nous inquiète, nous terrifie.
Une paix durable dépend de la renonciation

à la force dans les relations internationales et

du règlement pacifique de tous les conflits, de"
l'instauration de la confiance et de la détente,

du désarmement. Dans ce but il faut juguler la
course conduisant à l'anéantissement de

notre civilisation, à l'annihilation du patri¬
moine spirituel et matériel de l'humanité.

A l'ère nucléaire, un conflit armé ne résou¬

drait aucun problème. Il n'y aurait à son issue
ni vainqueurs, ni vaincus. La paix est notre
valeur fondamentale commune. Le droit à la

vie, à vivre dans la paix, est le plus fondamen¬
tal de tous les droits humains, la condition

première de la réalisation des droits politi¬
ques, sociaux, économiques, culturels.

La paix est aussi menacée par l'aggrava¬
tion des injustices dans les relations économi¬
ques. Malgré les énormes progrès de la civili¬
sation, le nombre d'affamés, de sans-logis, de
chômeurs et de malades s'accroît.

La survie de l'humanité dépend donc de la
solution urgente de crises aux dimensions
planétaires crises écologique, alimentaire,
énergétique et de l'énorme problème de
l'endettement. Les problèmes globaux et
communs ne seront résolus que par une co¬
opération globale.

Les guerres naissent dans le coeur et l'es¬
prit des hommes. L'édification de la paix

commence par l'éducation pour la paix, par la
préparation des peuples à vivre en paix.

La science et la technique créent un monde
meilleur, à condition qu'elles servent à l'épa¬
nouissement de l'homme, et non à son

anéantissement. Nous nous prononçons pour
la liberté de la recherche scientifique et la
mise à la disposition générale des acquis de la
science mondiale.

Nous exprimons l'espoir que la littérature,
les arts et l'éducation joueront un plus grand
rôle dans la formation d'attitudes humaines.

Nous considérons que rien ne nous sépare
dans notre aspiration à assurer aux généra¬
tions présentes et futures une vie dans la paix,
une vie digne de l'homme.

Nous espérons que l'Année internationale
de la Paix apportera, conformément à l'esprit
de Genève, une amélioration décisive dans
les relations entre l'Est et l'Ouest et l'extinc¬

tion des guerres sur tous les continents.
Nous soutenons les efforts de l'Organisa¬

tion des Nations Unies en faveur de la sécu¬

rité internationale et de la coopération pacifi¬
que entre les Etats. Ils rassortent des idéaux
de la Charte des Nations Unies et sont

conformes aux attentes des peuples.
Réunis au Congrès des Intellectuels pour

l'avenir pacifique du monde, à Varsovie, nous
appelons :

A renoncer à la force dans les relations

internationales, à mettre un terme à la course

aux armements, à renoncer aux programmes
d'armements spatiaux, à éliminer les armes
atomiques avant la fin de ce siècle,

A faire de l'Année internationale de la Paix ,
le début de l'ère de la Paix sur notre Terre.
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Scènes de réjouissance dans trois petits pays aux riches traditions culturelles : une danseuse de Fidji, un
mariage princier aux Tonga et une danse religieuse exécutée durant la fête du Tsechu à Paro, au
Bhoutan.
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